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INTRODUCTION 
 

A l’origine, le moteur principal du développement de la fabrication d’aliment à la ferme 
était la volonté de mieux valoriser les productions céréalières locales (maïs, blé, orge…). 
Après avoir accusé un certain ralentissement, cette activité semble désormais connaître un 
regain d’intérêt. En effet, la fabrication d’aliment à la ferme est devenue un excellent moyen 
de répondre à une nouvelle attente des consommateurs attachés à la qualité et à la traçabilité 
des aliments qu’ils consomment.  
Cette pratique est très répandue, notamment dans l’élevage porcin. C’est pourquoi les 
questions posées il y a quelques années sont à nouveau d’actualité. La question de la qualité 
de l’aliment distribué aux porcs est l’une des plus importantes et un des paramètres essentiels 
permettant de juger cette qualité est l’homogénéité du mélange qu ‘est l’aliment 
 
Ce paramètre est à considérer sous trois angles différents : 

 Intérêt nutritionnel 
 Intérêt réglementaire 
 Intérêt technologique 

 
1. Intérêt nutritionnel : 
Un mélange homogène permet d’optimiser l’efficacité d’un aliment. En  d’autres termes, il est 
raisonnable de penser qui si l’aliment une fois mélangé est homogène, les cochons recevront 
chacun une ration également homogène. Cette homogénéité concerne les composants majeurs 
(matières premières) et ceux présents en faible quantités (additifs). On peut facilement 
comprendre que les premiers ne posent pas de problèmes de mélange car ils interviennent en 
grosse quantité. En fait, la granulométrie parfois très différente de leurs particules peut 
entraîner un démélange. Pour les micro-ingrédients dont les quantités varient du gramme au 
kilo et qui sont présents dans les parties fines de l’aliment, il est particulièrement important 
que ceux-ci soient uniformément répartis. 
 
2. Intérêt réglementaire : 
De plus en plus, dans un souci de sécurité alimentaire, le législateur n’autorise l’utilisation de 
certains micro-ingrédients à risque, des facteurs de croissance et des médicaments qu’avec la 
preuve de la fiabilité des process de fabrication. 
En fabrication à la ferme, la panoplie des produits utilisables sera d’autant plus vaste que les 
garanties pourront être apportées sur les bonnes conditions de leur utilisation. 
 
3. Intérêt technologique : 
La mesure de l’homogénéité du mélange permet de contrôler le bon fonctionnement de la 
mélangeuse, d’optimiser les temps de mélange et les niveaux de chargement. 
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I- L’ALIMENTATION DU PORC 
 

I.1- Présentation 
 

L’élevage porcin en France a évolué au fil du temps pour passer du type familial à celui 
d’industriel. Cette évolution a été permise par une certaine rationalisation des différentes 
phases de la production (par exemple, l’application de la conduite en bande). L’alimentation 
n’échappe pas à cette règle. En effet, par le biais de la conduite en bande, on peut constituer 
des lots d’animaux présentant, à un instant donné, un même état physiologique et les mêmes 
besoins alimentaires. On peut alors distinguer quatre groupes : 

- les reproducteurs 
- les porcelets avant le sevrage 
- les porcelets en post-sevrage 
- les porcs à l’engraissement 

 
Les capacités de production du porc (c’est à dire le nombre de porcelets sevrés par truie et par 
an, la durée de production d’une truie ou la rapidité et la qualité de croissance des porcs 
charcutiers) sont dépendantes de l’alimentation aux différentes phases de leur vie. 
 

I.2- Les caractéristiques physiologiques de la fonction digestive chez les porcs 
 

Le porc est un monogastrique, ce qui implique qu’il ne digère pas la cellulose brute, que 
son transit digestif est rapide et qu’il a besoin d’un apport en acides aminés essentiels 
(principalement la Lysine [LYS], Tryptophane [TRP], Méthionine [MET], Cystine [CYS] et 
Thréonine [THR]). 
L’expérience a démontré qu’une mauvaise gestion du poste alimentation dans une quelconque 
phase, a des conséquences négatives sur les suivantes, en terme de productivité. C’est 
pourquoi il est important d’établir les caractéristiques de l’aliment adapté à chaque période de 
la vie de l’animal. Et pour cela, il est nécessaire d’étudier sa physiologie et d’en déduire ses 
besoins. 

 
I.2.1- Caractéristiques physiologiques digestives du porcelet  
A sa naissance, le porcelet est un animal immature, qui ne possède pas un 

équipement enzymatique complet. Cette maturation va se faire progressivement au cours des 
premières semaines de vie. Le schéma N° 1 [25] ,présenté ci-après, montre l’incapacité 
fonctionnelle du porcelet à digérer autre chose que du lait avant l’âge de 3-4 semaines, étant 
donné que seule la lactase (enzyme intervenant dans la digestion du lactose) est active jusqu’à 
cet âge. Cependant, à partir de 4 semaines, les enzymes telles que la lipase, l’amylase et la 
trypsine commencent à avoir une activité qui est toutefois insuffisante pour permettre au 
porcelet de se nourrir comme un adulte. [10] 
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Schéma N°1 [INRA Physiologie digestive chez le porc] 
 
Le sevrage se définit comme le passage d’une alimentation lactée à une alimentation solide 
[21]. Cette transition est brutale et stressante car il y a séparation de la mère, changement de 
local et d’alimentation. 
 
On peut dire effectivement, que les premières semaines de vie sont le théâtre de nombreux 
bouleversements physiologiques chez le porcelet (mise en place de la fonction de 
thermorégulation, croissance très rapide, mise en place du système d’immunité active et du 
système enzymatique digestif), ce qui explique l’importance des besoins en énergie, protéines 
et minéraux. Le porcelet doit consommer un maximum de lait maternel, cependant qu’il doit 
consommer le plus rapidement possible un aliment sec afin de couvrir ses besoins énormes et 
permettre le développement de son équipement enzymatique digestif. Le porcelet n’est équipé 
pour la digestion de l’amidon des céréales et des protéines végétales que vers l’âge de 3 à 4 
semaines [21]. 
On peut donc considérer deux périodes capitales dans le début de vie du porcelet : la période 
lactée qui s’achève par le sevrage et qui débouche sur la deuxième : la période du post-
sevrage préparant le porc à son entrée en atelier d’engraissement [21]. 
 
La productivité étant l’une des principales composantes de la compétitivité économique des 
élevages de production porcine, placés pour la plupart dans un contexte de forte concurrence, 
il sera nécessaire de sevrer le plus grand nombre de porcelets par truie et par an. La prolificité 
de la truie augmente régulièrement lorsque l’on diminue la durée d’allaitement. Cependant 
l’intervalle sevrage-oetrus et la prolificité sont généralement perturbés par une durée 
d’allaitement inférieure à trois semaines. 
Le choix de l’âge du sevrage résulte donc d’un compromis entre des paramètres liés au 
porcelet et à la truie. Le sevrage à 3 semaines, le plus généralement pratiqué, permet une 
productivité maximale des truies qui est supérieure à 22 porcelets/truie/an. Le recours à deux 
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types d’aliments (premier âge et deuxième âge) est généralement nécessaire pour satisfaire les 
différentes exigences qui évoluent rapidement durant cette période [21].  

 
I.2.2- Caractéristiques physiologiques digestives du porc charcutier 
Les porcs charcutiers sont des cochons qui vont de 25 à 110 kg (soit 2,5 à 6 mois). 

L’alimentation représente 2/3 du prix d’un animal arrivant à l’abattage. Ainsi même si les 
porcs ont un GMQ élevé, il est nécessaire de faire baisser l’IC pour diminuer au maximum le 
coût de production. De plus, il faut contrôler l’épaisseur de gras se déposant au cours de 
l’engraissement pour satisfaire la demande actuelle des transformateurs et des 
consommateurs. Le cochon est un animal qui a une bonne capacité à valoriser les différentes 
sources alimentaires d’énergie et de protéines[10]. Les différents CUD (Coefficient 
d’Utilisation Digestive) des monogastriques sont supérieurs en général à ceux des ruminants 
(ex : CUDprotéines = 80 à 85 % en moyenne). Le schéma N° 2 [22] montre la façon dont le 
porc charcutier utilise l’énergie de sa ration. Un tiers de ce que le porc ingurgite 
quotidiennement est utilisé pour subvenir aux besoins d’entretien. Le reste est utilisé pour 
croître. Mais c’est surtout le dépôt de gras qui est favorisé par l’énergie. L’éleveur doit alors, 
par le biais de l’alimentation, privilégier le dépôt de muscle au dépend du dépôt de gras. 

 

Répartition de l'utilisation de l'énergie de la ration par 
le porc en croissance

depôt de 
proteines

dépôt de lipides

entretien

 Schéma N° 2[INRAP.- Nutrition et alimentation des animaux d’élevage] 
 
 

Naturellement, le porc régule la quantité d’aliments qu’il ingère de deux façons : 
- régulation métabolique : plus la teneur énergétique d’un aliment diminue, 

moins l’animal consomme cet aliment. 
- Régulation physique : plus la taille du repas augmente, moins l’animal 

consomme. 
 
Malheureusement, ce système agit toujours trop tard, ce qui implique que le porc est un 
animal hyperphagique qu’il faut parfois rationner. On peut utiliser deux modes de 
rationnement : la restriction quantitative (elle n’est possible que s’il n’y a pas de 
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compétition pour accéder à l’aliment et si les mâles castrés et les femelles sont séparés car ces 
dernières ont des besoins quantitatifs supérieurs) et la restriction qualitative (ce qui 
correspond à une diminution des apports en énergie pouvant aller jusqu’à 25 %. [Les 
expériences de Mac Meekan, ont montré la nécessité de diminuer la valeur énergétique de la 
ration des porcs charcutiers à partir de 50 à 60 kg)] [10]. 
 
Les aliments généralement utilisés ont une concentration énergétique de 2900 à 3400 Kcal 
d’ED/kg : il sera donc intéressant d’apporter à l’animal l’aliment présentant le coût le plus 
faible pour 1000 Kcal d’ED1 (en respectant la couverture de tous les besoins). Les 
expériences de Mac Meekan et les expériences sur les besoins protéiques ont permis d’établir 
un plan de rationnement des porcs charcutiers et d’éviter ainsi un excès de gras sur les 
carcasses. Les besoins azotés diminuant avec l’âge, on peut envisager deux solutions : 

- distribuer successivement deux aliments ( un aliment « porc croissance » 
plus riche en MAT2 et en LYS, puis un aliment « porc finition » contenant 
moins de LYS et moins d’énergie). 

- distribuer un seul aliment (aliment porc unique) de concentration 
intermédiaire en LYS et MAT. Cette solution est la plus courante [21]. 

 
Il ne faut pas oublier pour autant, la part de responsabilité de la génétique dans la variation de 
l’adiposité des carcasses. En effet on peut établir un classement des races les plus courantes 
selon l’adiposité des carcasses : 
 
      Piétrain < L.B3 < L.F < L.W 
 
On peut faire de même pour le sexe :   
 

 Mâle < Femelle < Mâle castré 
 
Rq : il faut noter aussi que L.W est la race la plus prolifique ce qui explique sa présence dans 
les schémas de sélection [10]. 
 
 
Il faut donc pondérer toutes les constatations précédentes en fonction du sexe et de la 
génétique. En effet une restriction énergétique est valable pour les souches maigres, alors que 
la restriction protéique leur est néfaste. 
 

I.2.3- Caractéristiques physiologiques digestives de la truie 

Schéma N° 3] [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 
Utilisation des aliments pendant un cycle de reproduction 

                                                           
1 ED : energie digestible 
2 MAT : matière azotée totale 
3 LB : landrace belge ; LF : landrace français ; LW : large white 
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 Le schéma N° 3  permet de visualiser comment une truie utilise la ration qu’elle ingère 
quotidiennement pour couvrir ses besoins (dans la mesure du possible) inhérents à son état 
physiologique. 

I.2.3.1- Les spécificités de la gestation 
La fonction de la reproduction est directement liée à la courbe de poids chez 

le porc et ce dès le début. La puberté est atteinte au poids de 80-90 kg, soit 6-7 mois de façon 
standard. On effectue la première IA à 115 kg, donc il ne faut pas que les cochettes aient une 
croissance trop rapide, afin qu’elles arrivent à ce poids avec un bon squelette et un utérus de 
taille suffisante, ce qui va conditionner la taille des portées [10]. 
 
La gestation dure 114 jours et c’est surtout dans le dernier tiers que les fœtus croissent le plus. 
Mais les besoins de la truie ne sont pas fortement augmentés, contrairement à ses capacités à 
assimiler les protéines et l’énergie de sa ration :  on appelle cela  « l’anabolisme gravidique ». 
La truie prend alors du poids par dépôt de muscle principalement. 
 
Il est à noter que la ration des truies en gestation (surtout sur la fin) nécessite un minimum de 
5 % de cellulose pour éviter les problèmes de constipation. 
 

I.2.3.2- Les spécificités de la lactation 
Durant la lactation, les besoins sont très élevés, car le lait de truie est 

beaucoup plus riche que le lait de vache et la quantité produite est en rapport avec le nombre 
de porcelets. Toutefois, pendant cette période, malgré l’accroissement des quantités ingérées, 
les apports alimentaires sont souvent insuffisants, ce qui l’oblige à puiser dans ses réserves. Il 
faut faire attention à ce qu’une truie ne perde pas trop de poids durant la lactation, ce qui 
pourrait poser des problèmes pour la portée suivante. On augmentera donc la teneur en 
énergie pour éviter le syndrome de la truie maigre (chaleur silencieuse, saillie non 
fécondante…) ainsi que pour majorer la quantité de lait produite. On augmentera 
parallèlement la teneur en protéines pour éviter que la truie ne puise trop dans ses réserves et 
ne perde trop de muscle au détriment de la graisse et cela d’autant que l’apport énergétique 
doit être en accord avec l’apport en protéines pour que ces dernières soient correctement 
assimilées [10]. 
 
A la fin du sevrage, la truie accuse un gain de poids (prise de poids durant la gestation puis 
perte durant la lactation), et très vite (après 3-4 portées), les truies dépassent les 200 kg. Ce 
bilan pondéral du cycle de la reproduction est représenté par le schéma N° 4.  
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Schéma N°4 [INRA.- Nutrition et alimentation des animaux d’élevage] 

 
Etant donné que les besoins d’entretien sont proportionnels au poids vif, les truies sont 
réformées au-delà d’un certain poids. 
Le nombre de porcelets/portée n’est pas directement fonction de la qualité de la ration, mais 
leur poids dépend de la teneur en énergie. Cependant, attention au syndrome de la truie 
grasse, où le nombre de porcelets est inversement proportionnellement à la teneur en énergie 
de la ration (cf. schéma N° 5) [10]. 
 
 
 
 
         60 
 
         20 
 
 
 
          10 
 
            8 
 
 
         1.4 
         1.2 
            1 
 

1  2  3   
Schéma N°5 [10] 

 
I.3- Les apports recommandés selon les différents stades de vie 

I.3.1- Les besoins des porcelets : 
- Les besoins en eau : le porcelet concentre moins ses urines qu’un porc 

en croissance. Il ne doit donc jamais manquer d’eau, sinon on a une 
baisse de la consommation de matière sèche. De plus, pour amener le 
porcelet à consommer un aliment solide, il lui faut un apport en eau 
important. 

Gain de poids 

3

Effectif de la portée 

1.5 

Poids à la naissance 

Kg d’alim/j (3 megacal d’ED/kg 
d’alim) 

  9



- Les besoins en cellulose : la cellulose doit être présente dans l’aliment 
des porcelets et en quantité croissante avec l’âge (aliment premier âge : 
cellulose brute = 3 % et aliment deuxième âge : cellulose brute = 5 %) 

 
Le tableau N° 1 définit les caractéristiques que doivent respecter les aliments premier et 
deuxième âge pour ce qui est de la teneur en énergie, protéines (dont les acides aminés 
essentiels), certaines vitamines, certains oligo-éléments et minéraux : 
 

Tableau N°1[ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 
Porcelets  Porcelets de 21 à 

45 j : 1° âge 
Porcelets de 45 
à 70 j : 2° âge 

 Unités Valeurs Valeurs 
Poids  Kg Jusqu’à 12 kg Jusqu’à 35 kg 
Concentration énergétique  ED kcal/kg d’aliment 3200 à 3600 3000 à 3500 
MAT  g/1000 kcal ED 65 60 
Cellulose brute g/kg d’aliment 30 à 35 30 à 40 
Matière grasse g/kg d’aliment < 50 < 100 
LYS  g/kg d’aliment 13 11.5 
MET et CYST  g/kg d’aliment 8 7 
THR g/kg d’aliment 8.5 7.5 
TRP g/kg d’aliment 2.5 2.2 
Ca  g/kg d’aliment 10 10 
P digestible  g/kg d’aliment 3.5 3.5 
Fe mg/kg d’aliment 100 100 
Cu mg/kg d’aliment 10 10 
Zn mg/kg d’aliment 100 100 
Mn mg/kg d’aliment 40 40 
Co mg/kg d’aliment 0.1 à 0.5 0.1 à 0.5 
Se mg/kg d’aliment 0.3 0.3 
I mg/kg d’aliment 0.6 0.6 
Vit A UI/kg 10000 10000 
Vit D3 UI/kg 2000 2000 
Vit E UI/kg 20 20 
Vit K UI/kg 1 1 
Thiamine (Vit B1) UI/kg 1 1 
Riboflavine (Vit B2) UI/kg 4 4 
Panthothénate de Ca (Vit B5) UI/kg 10 10 
Niacine (Vit B3 ou PP) UI/kg 15 15 
Biotine (Vit H) UI/kg 0.1 0.1 
Acide folique (Vit B9) UI/kg 0.5 0.5 
Vit B12 UI/kg 0.03 0.03 
Chlorure de choline UI/kg 800 800 
 

- Le porcelet a besoin d’un apport massif de fer à la naissance car son 
stock est très faible (réserve pour une semaine), ce qui est fait par 
injection de fer dextran en général. Ensuite, l’apport quotidien dans 
l’alimentation de 100 ppm prend le relais. 
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I.3.2- Les besoins des truies reproductrices 
I.3.2.1- Les besoins des truies en gestation 

 les besoins énergétiques : 
 

Répartition de l'utilisation de l'énergie de la ration par 
la truie gestante

croissance 
maternelle

croissance 
utérine

entretien

 
Schéma N°6[ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 

 
 

L’apport alimentaire doit couvrir les besoins d’entretien et de 
reproduction tout en permettant de reconstituer des réserves après une 
lactation. Le schéma N°6 de la répartition des besoins énergétiques 
chez les truies en gestation met en évidence que ce sont les fonctions 
d’entretien qui mobilisent le plus d’énergie. Cette notion doit être 
adaptée à la truie, c’est à dire qu’il faut tenir compte du poids de la 
truie, de la température environnante, de l’activité de la truie et de la 
parité. Si l’on fixe pour objectif un gain de poids de 40 kg durant la 
gestation, ce qui permet d’avoir des performances ultérieures 
optimales, il faut apporter environ 7500 à 8000 Kcal d’ED/j pendant 
toute la gestation. On peut alors utiliser un aliment relativement dilué 
en énergie (exemple 2,6 kg/j d’aliment à 2800-3000 Kcal d’ED/ kg) 
favorisant le transit et par la même occasion, la tranquillité de l’animal 
[21]. 

 
 les besoins protéiques : 

Les besoins en protéines et en acides aminés durant cette période 
sont faibles. Ceci permet de satisfaire les besoins de croissance de la 
truie par des apports modérés en protéines sans affecter la prolificité 
de la truie. Ce dernier point n’est vrai que si l’apport en LYS et THR 
est suffisant [22]. 

  11



Tableau N° 2 [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 
Truie gestante   
 Unités Valeurs 
Energie de J1 à J93 (kcal ED/j) 7600 
Energie de J93 à la fin (kcal ED/j) 8800 
Concentration énergétique ED kcal/kg d’aliment 2900 à 3200 
MAT  g/1000 kcal ED 40 
LYS  g/kg d’aliment 5 
MET et CYST  g/kg d’aliment 3.3 
THR g/kg d’aliment 3.6 
TRP g/kg d’aliment 0.95 
Ca  g/kg d’aliment 10.5 
P digestible  g/kg d’aliment 2.7 
Fe mg/kg d’aliment 80 
Cu mg/kg d’aliment 10 
Zn mg/kg d’aliment 100 
Mn mg/kg d’aliment 40 
Co mg/kg d’aliment 0.1 
Se mg/kg d’aliment 0.1 
I mg/kg d’aliment 0.6 
Mb mg/kg d’aliment < 2.5 
Vit A UI/kg 5000 
Vit D3 UI/kg 1000 
Vit E UI/kg 10 
Vit K UI/kg 0.5 
Thiamine (Vit B1) UI/kg 1 
Riboflavine (Vit B2) UI/kg 3 
Panthothénate de Ca (Vit B5) UI/kg 8 
Niacine (Vit B3 ou PP) UI/kg 10 
Biotine (Vit H) UI/kg 0.1 
Acide folique (Vit B9) UI/kg 0.5 
Vit B12 UI/kg 0.02 
Chlorure de choline UI/kg 500 
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I.3.2.2- Les besoins de la truie en lactation 
 les besoins énergétiques 

 

Répartition de l'utilisation de l'énergie de la ration par 
la truie en lactation

lait (GMQ de la 
portée : 3 kg/j)

entretien

 
Schéma N°7 [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 

 
 

Dans cette phase , ce sont les besoins de production lactée qui 
dominent (cf. schéma N°7 ). Par exemple, une truie peut produire 
jusqu’à 10 kg de lait par jour, dont la teneur en énergie est d’environ 5 
MJ/kg, ce qui nécessite d’apporter 5,5 kg d’aliment à une 
concentration de 3000 à 3200 Kcal d’ED/kg. Ces besoins associés à 
ceux d’entretien amène la quantité du même aliment à 7,5 kg/j sur la 
durée de la lactation. Mais durant cette période, la truie mange peu au 
début, ce qui crée une situation de déficit nutritionnel (cf. schéma 
N°8) [22]. La truie utilise alors ses réserves et maigrit. En général on 
apporte, à volonté, un aliment contenant plus de 3000 Kcal d’ED/kg 
[21]. 
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Schéma N° 8[INRA.- Nutrition et alimentation des animaux d’élevage] 

 
 les besoins en protéines 

Ces besoins sont à relier directement à la production de lait qui, 
elle, est dépendante du nombre de porcelets et de leur GMQ. 
Toutefois le besoin en protéines est très important. En outre, les 
apports protéiques déterminent la perte de poids pendant la lactation et 
principalement la fonte musculaire [22]. 

 
 Les besoins en eau sont multipliés par trois entre la gestation et la 
lactation (5-6 l d’eau/j pendant la gestation et 15-20 l d’eau/j pendant 
la lactation. Le taux de cellulose brute doit toujours avoisiner les 5 % 
[10]. 
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Les aliments distribués aux truies en lactation doivent respecter les caractéristiques suivantes : 
 
Tableau N° 3 [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000 ] 
Truie allaitante   
 Unités Valeurs 
Energie  (kcal ED/j) 8000 + 

1000/porcelet 
Concentration énergétique  ED kcal/kg d’aliment 3050 à 3400 
MAT g/1000 kcal ED 50 
Cellulose brute g/kg d’aliment 40 à 55 
LYS  g/kg d’aliment 8.5 
MET et CYST  g/kg d’aliment 5.1 
THR g/kg d’aliment 6 
TRP g/kg d’aliment 1.6 
Ca  g/kg d’aliment 8 à10 
P digestible  g/kg d’aliment 3.8 
Fe mg/kg d’aliment 80 
Cu mg/kg d’aliment 10 
Zn mg/kg d’aliment 100 
Mn mg/kg d’aliment 40 
Co mg/kg d’aliment 0.1 
Se mg/kg d’aliment 0.1 
I mg/kg d’aliment 0.6 
Mb mg/kg d’aliment < 2.5 
Vit A UI/kg 5000 
Vit D3 UI/kg 1000 
Vit E UI/kg 10 
Vit K UI/kg 0.5 
Thiamine (Vit B1) UI/kg 1 
Riboflavine (Vit B2) UI/kg 3 
Panthothénate de Ca (Vit B5) UI/kg 8 
Niacine (Vit B3 ou PP) UI/kg 10 
Biotine (Vit H) UI/kg 0.1 
Acide folique (Vit B9) UI/kg 0.5 
Vit B12 UI/kg 0.02 
Chlorure de choline UI/kg 500 
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I.3.3- Les besoins des porcs charcutiers 
Pour les raisons énoncées précédemment, les porcs charcutiers de 25 à 60 kg, sont 

nourris à volonté, contrairement aux porcs en finition qui sont rationnés. Mais dans les deux 
cas les aliments qui leur sont distribués doivent respecter les caractéristiques suivantes : 
 
Tableau N°4 [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 
Porcs charcutiers  Croissance  Finition  
 Unités   
Poids  Kg 25-60 kg 65 –105 kg 
Concentration énergétique  ED kcal/kg d’aliment 3000 à 3400 3000 à 3400 
MAT  g/1000 kcal ED 55 45 
Cellulose brute g/kg d’aliment 50 50 
LYS  g/kg d’aliment 8.6 7.6 
MET et CYST  g/kg d’aliment 5.1 4.6 
THR g/kg d’aliment 5.6 4.9 
TRP g/kg d’aliment 1.6 1.4 
Ca  g/kg d’aliment 9 9 
P digestible  g/kg d’aliment 2.6 2.4 
Fe mg/kg d’aliment 80 80 
Cu mg/kg d’aliment 10 10 
Zn mg/kg d’aliment 100 100 
Mn mg/kg d’aliment 40 40 
Co mg/kg d’aliment 0.1 0.1 
Se mg/kg d’aliment 0.1 0.1 
I mg/kg d’aliment 0.2 0.2 
Vit A UI/kg 5000 5000 
Vit D3 UI/kg 1000 1000 
Vit E UI/kg 10 10 
Vit K UI/kg 0.5 0.5 
Thiamine (Vit B1) UI/kg 1 1 
Riboflavine (Vit B2) UI/kg 3 3 
Panthothénate de Ca (Vit B5) UI/kg 8 8 
Niacine (Vit B3 ou PP) UI/kg 10 10 
Biotine (Vit H) UI/kg 0.05 0.05 
Acide folique (Vit B9) UI/kg 0.5 0.5 
Vit B12 UI/kg 0.02 0.02 
Chlorure de choline UI/kg 500 500 
 
 
 
Pour ce qui des besoins en eau, le porc nécessite un apport suffisant de telle manière que le 
rapport «  eau/MS > 2,5 », sinon on a une baisse de l’I.C. (il faut compter entre 4 et 7 litres 
d’eau par porc et par jour) [10]. 
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 A partir des besoins alimentaires précisés en fonction des différents stades de 
production (porcelet premier ou deuxième âge, porc en croissance ou finition et truie gestante 
ou en lactation), il faut définir quelles matières premières composeront les différents aliments 
ainsi que leur teneur respective. On établit alors des formules alimentaires. Pour cela, il est 
nécessaire de connaître la valeur nutritive des différentes matières premières. Ces données 
s’obtiennent soit par analyses en laboratoire soit en consultant les diverses tables des valeurs 
nutritives (tables de l’INRA ou de l’ITP-AGPM-ITCF). 
 

I.4- La formulation 
I.4.1- L’élaboration des formules [21] 

La formulation détermine le taux auquel les différentes matières premières 
doivent être incorporées dans l’aliment qui est alors défini par sa formule. Pour calculer ces 
pourcentages, on a deux types de méthodes : 

- les méthodes manuelles 
- les méthodes informatiques. 

Dans les deux cas, on part de principes simples : 
- satisfaire le besoin énergétique 
- respecter l’équilibre en acides aminés. Le rapport le plus important est 

LYS/ Energie. Puis on vérifie que les rapports (MET+CYS)/ LYS et 
THR/ LYS soient proches de 60 % (sauf pour les porcelets où il doit 
être égal à 65 %) et TRP / LYS = 18 %. 

- incorporer les compléments minéraux vitaminés à hauteur de 3 à 4 %. 
 
Il faut noter que, dans les formules simples (céréales + tourteau de soja), si l’équilibre 
LYS/ED est respecté, les autres rapports sont en général vérifiés. La méthode manuelle 
revient alors à la résolution d’une équation à deux inconnues : 
 
 
 
  X + Y + CMV = 1 
 
 
  X (LYS de X) + Y (LYS de Y) 
  -------------------------------------  =  LYS/ED 
  X (ED de X)   +   Y (ED de Y) 

 
Où X et Y représentent respectivement le taux d’incorporation de la céréale et du tourteau de 
soja. 
 
On peut ensuite effectuer une substitution progressive des matières premières. On modifie 
alors une formule déjà établie (soja + céréale + CMV) en remplaçant soit la céréale, soit le 
tourteau, soit successivement les deux par des matières premières équivalentes sur la base 
d’apports identiques en énergie et Lysine. (On peut calculer sur ce principe que : 1 kg de 
tourteau de soja + 1 kg de blé = 2 kg de pois). On obtient ainsi des formules plus ou moins 
complexes, et par conséquent plus souples et plus adaptables aux productions du moment. 
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I.4.2- Les matières premières [22] 
  Quatre groupes de matières premières peuvent être identifiés : 

- Les sources énergétiques : on appelle source énergétique une matière 
première contenant moins de 150 g de MAT/kg (céréales, huiles, 
graisses, manioc, mélasse, tubercules …) 

- Les sources azotées : ce sont les matières premières contenant plus de 
250 g de MAT/kg (tourteaux, farine de poisson, poudre de lait…) 

- Les sources mixtes : elles contiennent entre 150 et 250 g de MAT/kg 
(pois féveroles, co-produit de meunerie…) 

- Les sources de minéraux, vitamines et additifs 
 
Les trois premières de ces familles occupent une place précise sur le Graphique N°1 : 
 

 
Schéma N°9[ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 

 
I.4.2.1- Les sources énergétiques 

 Les céréales : (maïs, blé, orge…) 
Ce sont les composants principaux des aliments porcins 

(généralement autour de 50 à 60 % de la composition). Elles apportent 
la majeure partie de l’énergie de la ration grâce à leur forte teneur en 
amidon (environ 500 g/kg). Mais elles contiennent trop peu de protéines 
(environ 100 g/kg) pour constituer la ration à elles seules. Les aliments 
d’engraissement peuvent être « monocéréales » (blé ou maïs). De 
manière générale, étant donné leur fort taux d’incorporation, c’est le 
coût qui permet de choisir entre les différentes céréales. Cependant, 
pour les aliments premier âge, deuxième âge et truies, il y a souvent 
plusieurs céréales dans la formule (par exemple, l’aliment truie gestante 
contient souvent de l’orge (jusqu’à 60 %) pour augmenter le taux de 
fibre). 
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  Les tubercules : (pomme de terre, topinambour, betterave demi-
sucrière…) 

A part la pomme de terre qui doit être cuite pour une meilleure 
valorisation, les autres tubercules sont utilisés crus. Pauvres en 
protéines, ils se substituent partiellement aux céréales pour atteindre 
jusqu’à 50 % de la matière sèche des rations destinées aux porcs en 
engraissement ou aux truies gestantes. On peut estimer que 4 à 5 kg de 
pommes de terre cuites peuvent remplacer 1 kg de céréales. 
   Les huiles et graisses :  

Ces matières sont incorporées à maxima de 6-8 % lorsque la teneur 
énergétique de la ration est trop faible, mais cela est rare. Cependant 
elles peuvent avoir un intérêt technique lors d’une alimentation sous 
forme de farine. En effet, à un taux de 1 à 2 %, elles peuvent limiter les 
poussières. Mais attention au taux d’acide linoléique, qui peut détériorer 
la qualité des gras. 

 
I.4.2.2- Les sources azotées : 

 
   Les tourteaux : (soja, colza, tournesol…) 

Ce sont des coproduits des différentes graines d’oléagineux, suite à 
l’extraction de l’huile et ils représentent les principales sources de 
protéines pour les porcs. 
Le tourteau de soja est le plus riche en protéines (430 à 480 g/kg) et en 
acides aminés essentiels (10 fois plus de LYS que dans les céréales). Il 
est, pour ces mêmes raisons, la source de protéines de choix dans les 
formules (malgré la concurrence des protéagineux). Il peut même être la 
seule source de protéines dans certaines formules simples (porc 
charcutier) où il atteint 25 %. On utilise toutefois des sources azotées 
plus digestibles pour les aliments de sevrage premier âge, bien qu’un 
minimum de 10 % de tourteau de soja doit être présent dans la formule 
pour favoriser l’adaptation digestive progressive. 
Les tourteaux de colza et de tournesol sont moins riches en acides 
aminés que le tourteau de soja et sont donc moins utilisés. En outre ils 
sont moins riches en énergie car plus cellulosiques. On peut quand 
même trouver un intérêt à utiliser le tourteau de tournesol dans les 
aliments pour truies en raison de son fort taux de fibres. 
   Les farines de poisson : 

Elles sont très riches en protéines (650 à 720 g/kg). On les utilise 
surtout dans les aliments de sevrage premier âge, parfois dans le 
deuxième âge et l’aliment truie à des taux de 2 à 3 %. Leur richesse en 
acides aminés, leur digestibilité élevée, et leur taux en CA et P en font 
une matière première de choix. On ne les utilise jamais pour les porcs 
en engraissement. 
   Les produits laitiers : 

Ils se caractérisent par leur richesse nutritionnelle et l’excellente 
digestibilité de leurs composants. Mais ce sont des produits 
relativement chers, ce qui implique qu’ils sont utilisés principalement 
dans les aliments porcelets premier âge à des taux allant jusqu’à 20 %. 
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I.4.2.3- Les sources mixtes : 
   les protéagineux : (pois, féverole, lupin …) 

Le pois est de plus en plus utilisé pour remplacer le tourteau de soja 
bien qu’il soit moins riche en LYS digestible. Il est aussi énergétique 
que les céréales en étant deux fois plus riche en protéines et cinq fois 
plus riche en LYS. En raison de ces qualités nutritives, le pois peut être 
introduit jusqu’à 35 % dans les aliments d’engraissement à base de blé. 
Si la céréale est du maïs, le taux est limité à 20-25 % en raison de sa 
faible teneur en TRP. On peut également en mettre dans les aliments 
porcelets deuxième âge (jusqu’à 20%) et truies. Il est aussi nécessaire 
d’apporter de la méthionine lors d’une forte proportion de pois dans la 
formule pour respecter les proportions précitées.  
La féverole a des caractéristiques voisines de celles du pois et permet de 
diminuer de 7 à 10 points le taux d’incorporation de soja dans les 
formules. La culture de ce protéagineux est en développement, 
parallèlement au recul du pois. 
Le lupin doux a une teneur en LYS voisine de celle du pois tout en étant 
plus énergétique ; cependant, il contient des alcaloïdes ce qui empêche 
de l’incorporer à un taux supérieur à 5 %. 
   Les coproduits de meunerie : (sons et remoulages) 

Ils sont obtenus après extraction des farines panifiables. Il y a 
d’énormes variations dans les caractéristiques nutritives entre les 
différents éléments de ce groupe (par exemple, si l’on compare du 
remoulage blanc avec du gros son, la teneur en cellulose brute varie de 
4 à 10 % alors que celle de l’amidon chute de 35 à 15 %, ce qui 
engendre des fluctuations très importantes dans les valeurs 
énergétiques. Parallèlement la MAT reste stable aux environs de 150 
g/kg). 
Les remoulages blancs peuvent remplacer les céréales en raison de leur 
forte valeur énergétique et atteindre 40 % de la formule. Quant aux 
sons, ils sont utilisés dans les aliments truies à des taux de 5 à 15 % 
pour leur apport en cellulose brute. 

 
I.4.2.4- Les apports de minéraux, vitamines et autres additifs : 

L’alimentation porcine utilise des matières premières d’origines très 
diverses comme on vient de le voir. La plupart des objectifs sont atteints grâce à ces dernières, 
mais certains déficits sont comblés par les additifs. 
Les additifs alimentaires sont des substances qui, ajoutées en petite quantité via un pré-
mélange (appelé aussi premix, concentrés oligo-vitaminiques ou CMV) au taux de 0,5 à 4%, 
modifient les caractéristiques de l’aliment ou les performances zootechniques de l’animal. La 
plupart des additifs sont fabriqués par l’industrie pour être introduits dans les pré-mélanges 
intermédiaires entrant à leur tour dans la composition des aliments complets. Parmi 
l’ensemble des additifs, au sens large, on distingue trois catégories : 

- les substances qui contribuent à adapter au mieux la composition des rations 
aux besoins nutritionnels des animaux. On regroupe ici les acides aminés, 
les composés azotés non protéiques, les minéraux et les vitamines. 

- Les substances qui améliorent la qualité des aliments en facilitant leur 
fabrication, leur conservation et leur présentation. 

- Les substances qui ont une influence sur les animaux en assurant un rôle 
prophylactique ou en activant leur croissance. 
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   Les minéraux : On distingue les macro-éléments (Ca-P-Mg-Na-Cl et 
K) et les oligo-éléments (Fe-Cu-Zn-M-Co-Se-I et Mo). En général, les 
matières premières végétales entrant dans la composition des aliments 
pour porc sont suffisamment pourvues en Cl-K et en Mg. Pour ce qui 
est du P-Ca et Na, il faut avoir recours à des sources spécifiques. En 
effet les céréales sont très pauvres en Ca et ne peuvent subvenir qu’à 
2/3 des besoins en phosphore. Il faut donc avoir recours à du phosphate 
bicalcique ou monocalcique plus digestible que du phosphore d’origine 
végétale (l’apport de phytase microbienne permet d’augmenter cette 
digestibilité et donc de diminuer la teneur en phosphore total de 
l’aliment, ce qui diminue d’autre part les rejets de phosphore dans les 
lisiers). 
  Les vitamines : Les matières premières constituant les régimes 
porcins sont généralement insuffisamment pourvues en vitamines 
A,D,E, K et en vitamines du groupe B. D’autres sont synthétisées par 
l’animal (Vitamine C) ou par des bactéries intestinales (choline). Si les 
vitamines A,D, E, B12 et l’acide folique peuvent être stockés par 
l’animal, toutes les autres doivent être apportées de façon régulière à 
l’organisme. Les vitamines sont synthétisées de façon industrielle et 
ajoutées aux aliments. Mais elles se dégradent avec le temps, ce qui 
conduit à des durées de stockage limitées et à la définition de marges de 
sécurité. 

 
  La plupart des facteurs de croissance (antibiotiques et 
antibiomimétiques) ont été interdits par la réglementation européenne. 
Le cuivre reste autorisé comme facteur de croissance au taux maximum 
de 175 mg/kg d’aliment et ce jusqu’à l’âge de 4 mois. Pour remplacer 
ces antibiotiques, on utilise des probiotiques, des enzymes, des 
acidifiants, des arômes, des argiles … principalement dans les aliments 
premier âge. Cependant la maîtrise de leur technique n’est pas totale et 
leur impact sur la croissance est inconstant, voire discutable. 

- Les facteurs de croissance régulateurs de flore : ce sont 
des substances antibiotiques ou à activité anti-microbienne 
incorporées dans la ration, soit, pour réduire au minimum le 
prélèvement de nutriments par les micro-organismes, soit, pour 
diminuer la production des toxines par ces micro-organismes 
(amines) ou soit, pour réduire l’épaisseur des villosités 
intestinales (Les doses d’incoproration vont de 5 à 60 mg/kg, ce 
qui correspond à 100 fois moins environ que la dose 
thérapeutique). Mais ces facteurs de croissance permettent 
d’améliorer le GMQ des porcs en moyenne de 5 à 15 %  et de 3 
à 5 % pour l’IC en post-sevrage. Ces chiffres deviennent plus 
faibles en engraissement. En outre, plus les conditions d’élevage 
sont bonnes et le niveau de performance est élevé, moins les 
facteurs de croissance sont efficaces et justifiés. Si l’on ajoute le 
risque d’apparition d’antibiorésistance, on comprend aisément la 
décision de l’Union Européenne de réduire la liste des molécules 
réservées à la supplémentation dans l’alimentation porcine à 
trois molécules (avilamycine, flavophospholipol, salinomycine). 
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- Les probiotiques sont des micro-organismes (levures et 
bactéries vivantes) qui ont un rôle positif dans le tube digestif en 
déplaçant l’équilibre de la flore digestive en faveur d’une flore 
saine. Les probiotiques  bactériens (lactobacillus, 
enterococcus…) doivent être apportés en concentration élevée 
(> 106 germes/g d’aliment) et continue car leur implantation 
n’est pas définitive. Les levures vivantes (Saccharomyces 
cerevisiae) ont une action barrière car elles préviennent le 
développement de la flore pathogène. En outre, elles libèrent des 
enzymes à action nutritionnelle, favorisent l’abaissement du pH 
et du potentiel d’oxydoréduction, améliorent la digestion et 
favorisent le renouvellement de la paroi intestinale. 
- Les enzymes sont utilisées chez les monogastriques pour 
améliorer la digestion, surtout chez les jeunes animaux dont 
l’équipement enzymatique personnel est réduit. Les plus 
employées sont les phytases microbiennes, qui aident la 
digestion du phosphore phytique (principale présentation du 
phosphore végétal) et réduisent ainsi le rejet de phosphore dans 
les selles. 
- Pour ce qui est des arômes, des acidifiants et des argiles, 
ils interviennent principalement dans la conservation de 
l’aliment, dans l’amélioration de son appétence et de sa 
tolérance par l’animal. 
- Parallèlement, on utilise des agents émulsifiants, 
stabilisants, épaississants et gélifiants pour leur intérêt dans la 
fabrication de l’aliment (ex, des pectines, le polyéthylène glycol 
ou le 1,2-propanediol…) 

 
I.4.2.5- Les limites d’incorporation de certaines matières premières : 

Selon le stade physiologique, quelques matières premières ne peuvent être 
incorporées à la ration au-delà d’un certain taux pour des raisons liées à leur richesse 
alimentaire, à leur concentration en certaines substances, ou parce qu’ils contiennent des 
composés anti-nutritionnels limitant la digestibilité de la ration (et ce principalement pour les 
aliments premier et deuxième âge). Il est à noter aussi qu’il est nécessaire de respecter les 
limites du taux de matières sèches[21]. 
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Tableau N° 5 - Matières premières utilisables dans les aliments « porcelets » et limites 
d’incorporation(%) 

[INRA.- Nutrition et alimentation des animaux d’élevage] 

NL = non limité 
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Tableau N°6 - Limites maximales d’emploi des matières premières (% d’aliment) 
[INRA.- Nutrition et alimentation des animaux d’élevage] 

 
 
A l’aide de tous ces éléments d’information, il est possible d’établir des formules de ration 
répondant le mieux possible aux besoins de l’animal. 
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I.4.3- Exemples de formules suivant le stade physiologique  
Voici donc quelques exemples de formules élaborées dans les élevages 

fabriquant leur aliment à la ferme permettant de valoriser une production et blé et/ou de maïs. 
 
I.4.3.1- Formules destinées à des truies en gestation  

    
Tableau N°7 [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 

 

Blé Orge Tourteau 
de soja 

Avoine Son Phosphate 
bicalcique 

Carbonate 
de Ca 

Sel C.O.V 

35% 31.2 % 12 % 10 % 8 % 1 % 2 % 0.3 
% 

0.5 % 

 
 
 

Maïs Orge Tourteau 
de soja 

Tourteau 
de 
tournesol 

Pulpe de 
betterave

Pois Phosphate 
bicalcique 

Carbonate 
de Ca 

Sel C.O.V 

43.2
% 

20 % 5 % 8 % 5 % 15 
% 

1.2 % 1.8 % 0.3 
% 

0.5 % 

 
 
 

I.4.3.2- Formules destinées à des truies en lactation  
 

Tableau N° 8[ITP, Memento de l’éleveur du porc, 2000] 
 

Blé Orge Tourteau 
de soja 

Tourteau de 
tournesol 

Huile Lysine 
HCl 

Phosphate 
bicalcique

Carbonate 
de Ca 

Sel C.O.V 

46 % 22 % 16 % 8 % 4 % 0.15 % 1.15 % 1.9 % 0.3 
% 

0.5 % 

 
 
 

Maïs Blé Tourteau 
de soja 

graine de 
tournesol 

Pulpe de 
betterave

Pois Phosphate 
bicalcique 

Carbonate 
de Ca 

Sel C.O.V 

33 % 20 % 15 % 4 % 6 % 18 
% 

1.6 % 1.6 % 0.3 
% 

0.5 % 
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I.4.3.3- Formules destinées à des porcs charcutiers en phase de croissance 
(25-60 kg) 

 
Tableau N° 9 [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 

 
Blé 59.4 % 
Pois 25 % 
Tourteau de 
tournesol argentin 

4 % 

Tourteau de colza 8 % 
Carbonate de Ca 1.6 % 
Phosphate 
bicalcique 

0.69 % 

Sel 0.3 % 
COV 0.5 % 
Lysine HCl 0.28 % 
Methionine 0.05 % 
Thréonine 0.11 % 
Tryptophane 0.02 % 

 
Blé 63.5 % 
Pois 25 % 
Tourteau de soja 8 % 
Carbonate de Ca 1.59 % 
Phosphate 
bicalcique 

0.69 % 

Sel 0.3 % 
COV 0.5 % 
Lysine HCl 0.22 % 
Methionine 0.08 % 
Thréonine 0.11 % 
Tryptophane 0.015 %
 
 

 
Maïs 59.2 % 
Pois 16 % 
Tourteau de soja 8 % 
Tourteau de colza 13 % 
Carbonate de Ca 1.54 % 
Phosphate 
bicalcique 

0.6 % 

Sel 0.3 % 
COV 1 % 
Lysine HCl 0.21 % 
Methionine 0.03 % 
Thréonine 0.07 % 
Tryptophane 0.05 % 

 
I.4.3.4- Formules destinées à des porcs charcutiers en phase de finition (60-

100 kg)  
 

Tableau N° 10 [ITP, Mémento de l’éleveur du porc, 2000] 
 
Blé 61.8 % 
Pois 20 % 
Tourteau de 
tournesol  metro 

4 % 

Tourteau de soja 
48 

1 % 

Tourteau de colza 4 
Mélasse de canne 0.49 % 
Carbonate de Ca 1.77 % 
Phosphate 
bicalcique 

0.32 % 

Sel 0.33 % 
COV 0.5 % 
Lysine HCl 0.24 % 
Methionine 0.04 % 
Thréonine 0.065 % 
Tryptophane 0.01 % 
Blé 62.7 % 

Pois 20 % 
Tourteau de soja 5 % 
Tourteau de 
tournesol argentin

4 % 

Mélasse de canne 5 % 
Carbonate de Ca 1.8 % 
Phosphate 
bicalcique 

0.36 % 

Sel 0.3 % 
COV 0.5 % 
Lysine HCl 0.2 % 
Methionine 0.07 % 
Thréonine 0.07 % 
Tryptophane 0.005 %
 
 
 
 

Maïs 67 % 
Tourteau de 
tournesol argentin 

5 % 

Tourteau de soja 12 % 
Tourteau de colza 4 % 
son 5.4 % 
Mélasse de canne 3 % 
Carbonate de Ca 1.79 % 
Phosphate 
bicalcique 

0.21 % 

Sel 0.3 % 
COV 1 % 
Lysine HCl 0.25 % 
Thréonine 0.03 % 
Tryptophane 0.02 % 
 



II- Fabrication de l’aliment à la ferme. (FAF) [1]. 
  

II.1- Introduction 
II.1.1- Historique : 
Autrefois, l'alimentation des animaux reposait uniquement sur l'utilisation des 

produits de la ferme. Les fourrages et les tubercules étaient les seuls aliments utilisés pour les 
bovins et les ovins. Les porcs consommaient de l'orge, du petit lait, des tubercules, des choux, 
quelques sous-produits de meunerie et les déchets de cuisine. Les céréales "nobles" (blé et 
maïs) étaient réservées à l'alimentation humaine et aux volailles. Les rares tourteaux 
commercialisés étaient parfois utilisés comme amendements. 
 
La modernisation de l'agriculture, la création d'élevages spécialisés, l'acquisition de 
connaissances en alimentation animale, la mise en place d'organismes de développement, de 
circuits commerciaux, de structures économiques coopératives ou privées, la recherche d'une 
productivité sans cesse améliorée avec des rations de mieux en mieux équilibrées, ont conduit à 
un développement très important des aliments composés industriels. 
 

II.1.2- La part de l'aliment industriel : 
L'industrie de l'alimentation animale s'est fortement développée au cours des années 

1960-1970, avec des taux de croissance atteignant 10 % par an. La production annuelle 
d'aliment industriel atteint à présent, en France, environ 20 millions de tonnes. Dans le secteur 
porcs, elle couvre 70 à 75 % des besoins. Le taux de pénétration de l'aliment industriel est 
cependant très variable selon les régions : s’il atteint 75 % en Bretagne, mais stagne aux 
environs de 50 % dans les régions céréalières et à faible densité d’élevages. La densité 
d'aliment industriel commercialisé au km2 est de 330 t en Bretagne, alors qu’il est seulement de 
17 t dans le Sud-Ouest. 
 

II.1.3- Part de l'aliment fermier (FAF) : 
En production porcine, la FAF représente en Europe plus de 50 % du tonnage 

d'aliments consommés (Dronne et al, 1994). Elle est particulièrement importante au Danemark, 
en Allemagne et en Grande Bretagne. 
Une étude du SCEES réalisée en 1992 précise la part de la FAF en production porcine dans les 
régions françaises. Les régions les plus concernées par la FAF sont : 
 
 Aquitaine 68% Bourgogne 52% 
 Centre 62% Lorraine 51% 
 Alsace 59% Poitou-Charentes 45% 
 Champagne-Ardenne 57% Midi-Pyrénées 40% 
 Haute-Normandie 52% Bretagne 21% 
 

II.1.4- "Du broyeur à l'usine" 
"Fabriquer l'aliment à la ferme" consistait le plus souvent, autrefois, en la présence 

d'un petit broyeur pour broyer quelques centaines de quintaux de grains par an. Par la suite, 
sont venues s'ajouter une mélangeuse et une trémie d'attente avant broyage, sur laquelle 
plusieurs traits indiquaient les repères de dosage des matières premières, faute de systèmes de 
pesée. 
 
Il s'agit aujourd'hui d'une mini-usine, de plus en plus automatisée, aménagée dans un local 
spécifique. A titre d'exemple, plusieurs enquêtes récentes (1996) chez les éleveurs de porcs 
fabricants d’aliments ont montré que les ateliers FAF produisaient en moyenne de 800 à 1000 

  27



tonnes par an, soit l'aliment nécessaire pour 150 truies naisseur-engraisseur. Les petits ateliers 
produisent environ 300 tonnes par an, les plus importants atteignent 3 000 à 4 000 tonnes par 
an. 
 

II.2- Le contexte de la FAF 
 
Certaines évolutions techniques et économiques récentes ont donné un nouvel essor à la 

FAF. D'autres facteurs seront à prendre en considération au cours des années à venir. A côté 
d'atouts certains, il ne faut pas sous-estimer le coût des investissements, la trésorerie nécessaire 
pour le stockage, et les contraintes liées à la FAF. 
 

II.2.1- Facteurs de développement : 
- La nouvelle PAC (1992-1993) a entraîné une baisse du prix des céréales qui a 

favorisé leur entrée dans les aliments, aux dépens des produits de substitution importés tels que 
le manioc, maïs gluten-feed,... et a encouragé leur valorisation directe sur l'exploitation. 
 

- Le développement important de la culture du pois en France comme source de 
protéines en remplacement du tourteau de soja permet aux éleveurs-céréaliers de réaliser des 
aliments équilibrés, dont près de 90 % de la formule provient des productions de l'exploitation 
(formules céréales + pois). 
 

- Les nombreuses expérimentations conduites au cours des années 1970-1980, 
par l'ITCF et l'AGPM, sur les aliments "monocéréales + pois + tourteau de soja"..., en 
particulier pour les monogastriques (porcs et volailles), ont souligné les possibilités et l'intérêt 
de formules "simples", faciles à réaliser directement dans un atelier de fabrication à la ferme. 
 

- La spécialisation et l'augmentation de la taille des élevages, la mise au point 
par les fournisseurs d’équipements performants et automatisés, une compétence sans cesse 
accrue des éleveurs, la recherche d'une plus grande compétitivité et d'une meilleure maîtrise des 
facteurs de production, (en particulier de l'alimentation, poste le plus important du coût de 
production) ont conduit de nombreux éleveurs à réaliser un atelier FAF. 
 

- Les possibilités d'approvisionnement à meilleur coût sont facilitées par le 
développement des achats de céréales "en circuits courts", directement auprès du producteur, et 
les achats de tourteaux de soja en direct d’usines ou de ports. Ces modes d'achat permettent de 
limiter les coûts de transport et les frais d'intermédiaires. 
 

- L'excellente compétitivité des techniques de conservation des céréales par voie 
humide (ensilage ou inertage) - entraînant l'économie du coût de séchage (jusqu'à 1,5 euros/q) - 
a encouragé notamment les producteurs de maïs à développer cette technique FAF, tout d'abord 
en Bretagne (années 1970), ensuite dans le Sud-Ouest (année 1980). 
 

- Au cours des années 1980, un décalage important est apparu au niveau du coût 
des aliments industriels entre régions. La faible compétitivité de nombreuses usines d'aliments 
dans les zones à faible densité d'élevages, face aux gains de compétitivité des industriels 
bretons à partir de l'année 1987 - est expliquée, en particulier, par la densité d'aliments 
commercialisés au km2, par exemple 330 tonnes/km2 en Bretagne contre 17 tonnes dans le 
Sud-Ouest.  Face à ce décalage, de nombreux éleveurs de ces zones ont opté pour la FAF. 
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  II.2.2- Freins au développement de la FAF : 
- Certaines technologies (granulation, flaconnage, extrusion, tannage des 

tourteaux... entraînant une meilleure valorisation des aliments) sont impossibles ou difficiles à 
mettre en œuvre dans un atelier fermier. 
 

- Le développement de la certification des produits animaux (traçabilité) peut 
conduire à une plus grande intégration dans les filières de production, avec obligation d'achat 
de la génétique, mais aussi de l'aliment auprès de la filière... 
 

- L'évolution de la réglementation nationale et européenne en matière 
d'alimentation animale, d'utilisation d'additifs... , va entraîner le respect de nouvelles règles qui 
concerneront le secteur industriel mais aussi le secteur fermier. 
 
Face à ces évolutions, et malgré ses atouts, la FAF devra trouver des solutions d'adaptation 
pour conserver sa place.  Les associations AIRFAF, avec la devise "Un aliment de qualité au 
meilleur coût", ont entrepris des démarches qui devraient permettre d'assumer cette mutation : 
rénovation des ateliers (RENOFAF), maîtrise supérieure des équipements (granulométrie, 
qualité des mélanges,... ), réalisation de contrôles périodiques,... 
 
  II.2.3- Motivations des éleveurs-fabricants 

Plusieurs enquêtes auprès des éleveurs-fabricants ont permis de dégager les 
principales raisons ayant motivé le choix de cette technique : 
 

- Réduction du coût alimentaire par la valorisation des céréales de l'exploitation, 
ou leur achat en circuit court directement auprès du producteur par l'utilisation de co-produits 
d'industries agro-alimentaires, par l'économie des coûts de séchage (dans le cas de la 
conservation du maïs par voie humide). 
 

- Meilleure connaissance des matières premières utilisées : "on sait ce que l'on y 
met". 
 

- Meilleure maîtrise de l'alimentation par des ajustements rapides au niveau des 
formules mises en œuvre (dans le cas par exemple de troubles digestifs... ). 
 

- "Fraîcheur" de l'aliment, compte tenu de la fréquence des fabrications, toutes 
les semaines, voire tous les jours dans certains cas. 
 
Si certaines de ces motivations sont objectives, d'autres sont plus subjectives. 
 
  II.2.4- Contraintes liées à la FAF 

"A chacun son métier", telle est la première objection présentée aux partisans de 
cette technique, car elle exige en effet de nouvelles compétences, différentes de celles de 
l'élevage :  
 

- Compétence pour les achats, avec la priorité "d'être bien informé". 
- Compétence pour le suivi de la qualité des matières premières. 
- Compétence pour la gestion de la conservation des céréales. 
- Compétence en formulation, avec le risque d'en rester à des formules "figées" 

ne prenant pas en compte l'évolution permanente des cours des matières premières. 
Cette technique présente aussi des risques : 
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- Risques d'ajouter à un manque de rigueur au niveau de la conduite de l'élevage, 
un nouveau manque de rigueur au niveau de l'atelier FAF, et de cumuler ainsi plusieurs 
handicaps. 

- Risques de ne pas porter toute l'attention nécessaire à la conduite et l'entretien 
des équipements = rigueur dans le pesage, changement des grilles et des marteaux usés,... 

- Main d’œuvre supplémentaire, bien que limitée dans le cas d'ateliers bien 
automatisés, mais qui ne peut être prise sur le temps consacré à l'élevage sans risques de 
dégradation de la productivité. 

- Trésorerie supplémentaire, particulièrement conséquente dans le cas d'achats 
importants de céréales à la récolte. 

- Absence de granulation car trop coûteux en FAF. 
 
 II.3- CONCEPTION DES ATELIERS FAF 
  II.3.1- Option : voie sèche ou voie humide ? 

Dans tout projet de fabrication, en particulier pour l'engraissement des porcs, il est 
indispensable d'examiner d'abord les atouts de la culture du maïs et de sa valorisation par voie 
humide, soit en ensilage soit en inertage. 
 
Bien que la majorité des ateliers soient conçus pour la valorisation des céréales sèches, la 
technique du maïs humide s'est fortement développée dans les régions à maïs. Quelques 
élevages de porcs pratiquent aussi l'inertage du blé en silos-couloirs. 
 
L'atout majeur de la conservation du maïs par voie humide, est l'économie du séchage.  Les 
petits ateliers (moins de 200 tonnes d'aliment par an) optent en général pour le stockage en 
silos-couloirs, qui permet un investissement limité, mais nécessite plus de main d’œuvre pour 
le désilage.  Au-delà, le stockage en silos-tours facilite la mécanisation, mais entraîne un niveau 
d'investissement supérieur (350 000 francs pour un silo-tour de 300 m3). Les silos-tours 
peuvent être utilisés pour le stockage des céréales sèches de juillet à novembre. 
 
Des conceptions d'ateliers mixtes, associant voie sèche et voie humide, sont réalisables. 
 

II.3.2- Option : CAMV ? AMV ou COV ? 
Un aliment comprend : 

- des sources énergétiques (céréales,... ) 
- des sources azotées (pois, tourteaux,... ) 
- des sources minérales (carbonate de calcium, phosphate bicalcique, sel) 
- des "oligo-éléments et vitamines" 
- éventuellement des additifs. 

 
Trois options peuvent être envisagées pour réaliser les aliments 
 

- Utilisation d'AM (Aliment Minéral) parfois appelé “AMV”qui regroupe les 
apports de calcium, de phosphore, de sel, d’oligo-éléments et de vitamines. Il s'agit d'un produit 
incorporé de 3 à 5 % selon les types d'aliments (stades). C'est l'option pratiquée par la majorité 
des éleveurs-fabricants. 

 
- Utilisation d’un pré-mélange d’oligo-éléments et de vitamines, parfois appelé 

COV (Concentré Oligo-éléments + Vitamines), incorporé au taux de 0,3 à 1 % selon les cas. 
Cette option nécessite d’acheter, de stocker et d'incorporer séparément carbonate de calcium, 
phosphate bicalcique et sel. L'incorporation de nombreux petits produits, à faible taux et le plus 
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souvent en sacs, nécessite un système de pesée spécifique, et de préférence un prémélange 
avant incorporation dans la mélangeuse. Cette option était fréquemment pratiquée dans les 
ateliers importants, mais sa fréquence tend à diminuer, compte tenu d'une plus grande 
compétitivité des AMV. 

 
- Utilisation de complémentaires azotés, parfois appelés CAMV : de nombreux 

élevages, souhaitant simplifier leur approvisionnement et limiter le nombre de matières 
premières à incorporer, se procurent des complémentaires introduits au taux de 20 à 50 %. Ces 
complémentaires regroupent, en général, les sources azotées et l'apport minéral et vitaminique. 
Cette option est, par exemple, fréquemment pratiquée pour réaliser des aliments porcelets 
"premier âge" (50 % blé, 50 % complémentaire). Il convient d’étudier la compétitivité de cette 
option pour les aliments d'engraissement. 
 
Le choix de l'une ou de l'autre de ces trois options peut influer sur la conception du stockage et 
des transferts : stockage en sacs, système de pesée spécifique, équipement pour prémélange,... 
et donc sur les investissements. 
 
  II.3.3- Postes et fonctions 

Tout atelier de fabrication comprend un certain nombre de postes et fonctions à 
examiner tour à tour pour obtenir une bonne cohérence de l'ensemble. 
Le cœur de l'atelier comprend trois postes essentiels : PESAGE, BROYAGE et MELANGE. 
Ces trois postes sont de plus en plus souvent regroupés dans un même ensemble broyeur + 
mélangeuse, sur jauges de contrainte. 

- Le pesage : 
 
Au niveau de ce poste essentiel, la précision est déterminante pour un respect 

rigoureux des proportions des différentes matières premières prévues dans les formules. 
Trois options existent : 

- bascules de circuit 
- plateau peseur, type bascule romaine 
- châssis peseur sur jauges de contrainte 

 
Les bascules de circuit (de 10, 20 kg ou plus), basées sur le comptage de pesées unitaires, 
couramment utilisées autrefois, sont à présent à déconseiller pour leur manque de précision. 
 
Les plateaux peseurs, type bascule romaine, sont d'une très grande précision, mais sont de plus 
en plus remplacés par des châssis peseurs à 3 ou 4 jauges de contrainte (capteurs électroniques). 
Ces procédés de pesage procèdent par cumul des quantités à introduire de chaque matière 
première. Le châssis peseur permet de peser les matières premières introduites, soit dans la 
trémie d'attente, soit dans la mélangeuse. Ce procédé de pesage est à présent généralisé pour les 
machines à soupe. 
 
Pour obtenir une meilleure précision, il faut incorporer les "petits produits" en dernier lieu. En 
dessous du taux de 2 à 3 %, il apparaît préférable de disposer d'un système de pesée spécifique 
plus précis. Certaines firmes conditionnent ces produits en sacs pour chacun de leurs clients, en 
rapport avec les quantités à introduire par cycle. 
 
Les dosages volumétriques allant jusqu'à tracer des repères sur la trémie d'attente sont à 
proscrire, car ils ne correspondent plus à la rigueur impérative que l'on se doit d'observer 
aujourd'hui. 
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- Le broyage : 

 
Le rôle du broyeur consiste à réduire le grain en fines particules afin qu'elles 

soient mieux attaquées par les sucs digestifs. 
Les broyeurs à marteaux se sont généralisés dans les ateliers FAF et ont succédé aux broyeurs à 
meules et à plots. Récemment quelques broyeurs à rouleaux ont été mis en service. 
 
Le broyeur à marteaux comprend un rotor sur lequel sont fixées plusieurs rangées de 
marteaux qui projettent le grain sur des plaques d'usure (enclume) et sur une grille disposée sur 
le pourtour de la chambre de broyage, le grain est éclaté par percussion. Sous la grille, les pâles 
d'un ventilateur évacuent la farine vers la mélangeuse. Une ou plusieurs de décompression 
permettent de filtrer l'air évacué. Le grain est admis dans la chambre de broyage, soit par 
gravité, soit par aspiration. 
Quelques accessoires sont indispensables : régulateur de débit (manuel ou électronique), 
épierreur, aimant. 
La finesse de la mouture a des conséquences sur : 

- la digestibilité de l'aliment et donc sur les performances, 
- les problèmes sanitaires : une mouture trop fine entraîne des ulcères et aggrave la 
constipation, 
- les problèmes d'appétence, 
- les poussières, 
- la stabilité des  mélanges. 

 
La finesse de mouture (granulométrie) à recommander est variable selon les animaux 
destinataires (espèce, stade,...) mais aussi peut être selon la céréale. La granulométrie est 
conditionnée par la dimension des trous de la grille et son usure et la vitesse de rotation des 
marteaux,... (remarque : plus la grille est usée, plus la mouture est fine et hétérogène.) 
 
Les broyeurs à rouleaux, différents des aplatisseurs, réduisent le grain par écrasement ou 
plutôt par cisaillement entre 2 rouleaux à cannelures. La finesse de la mouture, liée à 
l'écartement des rouleaux ne peut se comparer à celle d'un broyeur à marteaux. Ce type de 
mouture contribue à réduire fortement la fréquence d'ulcères des porcs charcutiers, et les 
problèmes de constipation sur les truies. Le débit des broyeurs à rouleaux est nettement 
supérieur à celui des broyeurs à marteaux, et la consommation d’énergie nettement inférieure. 
En revanche, ils sont plus chers à l'achat, et leur entretien et plus coûteux. 
 

- Le mélange : 
 

L'objectif du mélange est d'apporter dans la ration, à chaque animal et à chaque 
repas, tous les constituants de l'aliment, dans les mêmes proportions que celles de la formule 
établie, même si la prise de nourriture est faible (10 g pour un poussin d'un jour). Il convient 
donc de bien mélanger ensemble tous les produits incorporés dans l'aliment, aussi faible que 
soit leur taux d'incorporation. 
 
Les mélangeuses verticales ou horizontales sont les plus utilisées en fabrication fermière et ces 
dernières tendent à se généraliser. D'autres types de mélangeuses sont aussi proposés : les 
semihorizontales, les coniques, les mélangeuses inclinées à tabliers ou à vis. Dans de nombreux 
élevages de porcs à l'engrais, en particulier dans le cas d'utilisation de maïs humide, les 
machines à soupe assurent le mélange. 
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Les mélangeuses horizontales : Le mélange intime se fait par rencontre 

des courants droite/gauche et gauche/droite auxquels s'ajoute un mouvement tournant 
communiqué par la partie mobile. Cette partie mobile est constituée d'un rotor de gros diamètre 
et de deux paires de spires (rubans) concentriques. Les spires situées sur un même niveau sont 
décalées de 180°. 
La tolérance du ruban au fond doit être uniforme. 
Les mélangeuses utilisées pour la FAF sont de classe 2, c'est à dire de cote 5 à 10 mm (espace 
entre la spire la plus éloignée du rotor et le fond de la cuve).  La capacité des mélangeuses est 
en général de 1 000 kg (2 000 litres), mais pour un remplissage optimum, la grande spire ne 
doit pas être recouverte par l'aliment. Elle doit fonctionner au minimum au tiers de sa capacité. 
Un temps de mélange de 5 minutes paraît suffisant. Certaines machines sont équipées d'un 
inverseur pour changer le sens de rotation des spires afin d'assurer un meilleur mélange (surtout 
pour éviter l'accumulation d'un produit à un bout ou à un autre). Elles sont considérées comme 
plus fiables que les verticales, surtout dans le cas de forts taux d'incorporation de produits 
cellulosiques : son,... 
Ces mélangeuses peuvent être utilisées pour le maïs humide, jusqu'au taux de 70 %, mais à 
condition de ne pas démarrer en charge. 
Elles ont une bonne aptitude à mélanger les petits produits jusqu'à un taux minimum de 1 %, 
mais ils doivent être incorporés en fin de remplissage. 
 

Les mélangeuses verticales : Le type le plus courant est à trémie 
inférieure et vis sous tube. Mais il existe des variantes avec trémie supérieure et vis en fosse, 
vis remontante non tubée... 
Le principe du mélange repose sur la remontée de l'aliment par la vis centrale. La capacité de 
ces mélangeuses varie entre 500 et 8 000 litres ( soit environ 4 tonnes).En général, les ateliers 
fermiers sont équipés de mélangeuses verticales de 1,5 à 3 tonnes. Le niveau de remplissage 
optimum se situe environ à 25 - 30 cm du haut de la cuve : ce qui traduit la phrase entendue sur 
le terrain disant "il faut entendre l'aliment frapper les parois en retombant". 
Le temps de mélange est fonction de la capacité de la mélangeuse et de son taux de 
remplissage. Les constructeurs conseillent en général des temps de mélange de 20 à 25 minutes 
et 5 minutes en plus par capacité supplémentaire de 500 kg. 
Il est conseillé de prévoir une vidange rapide (10 minutes). 
Les mélangeuses verticales ont un bon rapport prix/volume (90 % contre 50 % pour les 
horizontales) et un bon rapport prix/organes moteur (il n'agit que sur environ 10 à 20 % de la 
masse contre 100 % de la masse pour les horizontales). Cependant la cadence de production de 
ces mélangeuses est lente.  De plus, les produits humides sont mal mélangés (le maïs humide ne 
doit pas être incorporé à plus de 30 % et la mélasse 2 %), ainsi que les produits cellulosiques. Il 
est recommandé de ne pas descendre à des taux d'incorporation de petits produits inférieurs à 3 
%. En dessous, un prémélange semble indispensable. Après son incorporation dans le bac situé 
au pied de la mélangeuse, il est conseillé de recycler un peu d'aliment pour une bonne remontée 
de tout le prémélange. 
D'autre part il y a un risque de démélange en cours de brassage, surtout en fin de vidange. 
 

La mélangeuse conique (NAUTA) : elle est constituée d'une vis mobile, 
fixée sur un bras horizontal articulé, tournant sur elle-même, sur tout le pourtour d'une cuve 
conique. Elle est considérée comme une des mélangeuses réalisant les mélanges les plus 
homogènes, mais son coût est élevé. Le temps de mélange est équivalent à celui d'une 
mélangeuse horizontale. 
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 II.4- ASPECTS ECONOMIQUES 
 
 La mise en place d'un atelier FAF nécessite des capitaux pour financer les équipements et 
les stocks de matières premières.  Fabriquer son aliment entraîne un coût de fonctionnement et 
des charges de main d’œuvre. Cette technique ne doit pas dégrader les performances et elle ne 
se justifie que si elle améliore la rentabilité de l'élevage. Elle ne doit pas fragiliser la gestion de 
l'élevage mais, au contraire, lui apporter une plus grande sécurité. 
 
  II.4.1- Investissements 

Le niveau des investissements est très variable, en relation avec la taille de 
l'élevage, l'autonomie de stockage des matières premières, le degré d'automatisation. Si 
l'investissement se limite à un équipement de broyage-mélange installé sous un hangar existant, 
l'investissement peut être voisin de 15 000 euros. En revanche, pour des ateliers de grande 
capacité (1000 à 3000 tonnes par an), il peut dépasser 120 000 francs. Pour des tonnages 
moyens de 500 à 1000 tonnes par an, il se situe - en 1996 - dans la fourchette de 45 000 à 90 
000 euros. Si l'on estime que l'investissement actuel correspondant à une truie en naissage-
engraissement atteint 3 800 à 4 500 euros, cela signifie qu'un atelier FAF représente un coût 
d'investissement correspondant à celui de 10 à 20 truies naisseur-engraisseur. 
 
Dans le cas d'exploitations céréalières, il faut distinguer 2 ateliers : d'une part l'atelier de 
stockage des céréales, d'autre part l'atelier de fabrication d'aliment. Une partie des 
investissements est donc affectée à l'atelier céréales et, dans ce cas, la cession des céréales à 
l'atelier élevage est réalisée au fur et à mesure des besoins et au cours du jour. 
 
  II.4.2- Rentabilité : 

La rentabilité est le premier argument qui motive la mise en place d'un atelier FAF. 
Elle dépend de nombreux facteurs : taux d'auto-approvisionnement en céréales, compétitivité 
de l'aliment industriel selon les régions, niveau d'investissement lié à la FAF, efficacité de 
l'éleveur pour la gestion des approvisionnements, etc. 
Pour de nombreux élevages, la rentabilité d'un projet d'atelier FAF peut être posée en ces 
termes : pour un même investissement, est-il préférable de réaliser un atelier FAF ou 
d'augmenter le cheptel ? Ainsi, dans le cas d'un élevage de porcs, selon les bases mentionnées 
dans le paragraphe sur l'investissement, il convient de comparer l'augmentation de marge nette 
liée à l'élevage de 15 à 20 truies supplémentaires. Prenons l'exemple d'un élevage de 150 truies 
naisseur-engraisseur, soit une consommation annuelle de 1000 tonnes d'aliment, pour estimer 
l'intérêt de la FAF : 
 
Investissement FAF = 75 000 euros, équivalent à 20 truies naisseur-engraisseur Hypothèse de 
marge nette par truie et par an : 300, 450, 600 euros 
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Gain FAF (cts/kg aliment) 0.3 0.6 0.9 1.2 1.4 

Gain annuel (euros) 3000 6000 9000 12 000 14 000 
Marge nette des 20 truies      

supplémentaires :      
300 -> 6000 - = + + + 
450 -> 9000 - - = + + 

600 -> 12 000 - - - = + 

 
 
On peut ainsi déduire quelle est l'affection la plus rentable du capital à investir, en fonction des 
gains prévisibles par kg d’aliment et des hypothèses de marge nette par truie. 
 
  II.4.3- Performances : 

A partir des résultats de gestion technico-économique, l’ITP a réalisé des 
comparaisons entre l'échantillon des élevages FAF (+ de 80 % de l'aliment fabriqué sur 
l'exploitation) et l'ensemble des élevages en GTE. 
 
Ainsi, pour l'année 1995, les valeurs obtenues pour la plupart des paramètres sont 
comparables :  
 
 Ech. FAF Ech GLOBAL 
Nombre d'élevages 209 2292 
Nombre de truies par élevage 133 132 
Nombre de porcs produits/truie/an 18,1 18,2 
IC global 3,16 3,16 
IC post-sevrage (7-25 kg) 1,76 1,68 
IC engraissement (25-105 kg) 2,85 2,9 
GMQ post-sevrage (7-25 kg) 434 429 
GMQ engraissement (25-105 kg) 740 728 
Pertes et saisies en post-sevrage 2,5 2,3 
Pertes et saisies en engraissement 3 3,4 
Taux de muscles (%) 56,1 56,3 
Plus-value moyenne/kg carcasse (F) 0,82 0,82 

 
Les faibles différences constatées au niveau des indices de consommation peuvent être liées à 
des concentrations énergétiques moyennes différentes entre aliments fermiers et aliments 
industriels. 
 
  II.4.4- Main d’œuvre : 

Toutes les enquêtes de terrain auprès des éleveurs de porcs situent le temps moyen 
de fabrication à 20 minutes par tonne fabriquée, pour des tonnages annuels moyens de 800 à 
1000 tonnes par élevage. Le temps de fabrication est très variable d'un élevage à l'autre, car 
étroitement lié au niveau d'automatisme et à la cohérence de l'atelier. 
On peut toutefois donner les repères indicatifs suivants : 
 
Minutes par tonne Niveau d'automatisme % vrac 
moins de 10 mn entièrement automatisé 95% et plus 
20 mn partiellement automatisé 90 à 95% 
40 mn peu automatisé 70 à 85% 
plus de 60 mn aucun automatisme moins de 60% 

  35



En Gestion Technico-Economique Tableau de Bord (GTE-TB), le temps de travail est estimé à 
1, 2 ou 3 fois le SMIC, au choix de l'éleveur. Dans les ateliers peu mécanisés, le poste "main 
d’œuvre" peut représenter une part importante du coût de fabrication, jusqu'à 1/3 de celui-ci.  
Le temps de travail varie selon le tonnage produit par atelier. 
 
Tonnage actuel Temps en minutes par tonne 
moins de 800 tonnes 26 plus ou moins 9 
800 à 1200 tonnes 16 plus ou moins 6 
plus de 1200 tonnes 14 plus ou moins 7 

 
  II.4.5- Coût de fabrication : 

On distingue 6 postes : 
- amortissements et frais financiers liés aux investissements 
- énergie 
- entretien 
- gestion de l'atelier 
- freinte 
- main d’œuvre. 

 
Plusieurs enquêtes et les bilans périodiques de GTE situent en moyenne le coût de fabrication à 
1,5 euro/q : GTE-TB national 1995 sur 112 élevages.  Les variations sont très importantes et se 
situent en général entre 0.7 et 2.1 euros/q. 
 
Le coût de fabrication est peu dépendant du tonnage annuel produit, dans la mesure où les 
équipements sont adaptés à chaque taille d'atelier (GTE-TB Poitou-Charentes, 1994) : 
 
 1 00 à 3 00 tonnes/an 1,72 euros/q 
 300 à 500 1,67 
 500 à 800 1,76 
 plus de 800 1,7 
 

 
 "Fabriquer" son aliment est une technique relativement simple, accessible pour tout 
éleveur. Elle consiste à "PESER + BROYER + MELANGER". Ces trois étapes ne font appel à 
aucune technologie de "haut niveau". Les équipements nécessaires pour les réaliser reposent 
toujours sur les mêmes principes de base ; aucune révolution "technologique" n'a eu lieu et ne 
remet en cause les équipements utilisés jusqu’à présent. Les principales améliorations apportées 
sont le développement des automatismes, le pesage par plateau à jauges de contrainte, la 
moindre pénibilité liée à la généralisation du "vrac". 
 
Il est toutefois nécessaire d'approfondir les aspects granulométrie et qualité des mélanges, tout 
en restant dans les limites du "raisonnable", c'est-à-dire en se limitant à ce « qu’exigent » les 
animaux et qui se manifeste à travers leurs performances. Il convient de rester prudent face à 
toute sophistication non justifiée. 
 
Il n'y a pas de tonnage minimum ou maximum pour "fabriquer". Tous les constructeurs 
proposent différentes gammes de matériel adapté à chaque taille d'élevage : moindres capacités, 
moins d'automatismes... pour des tonnages annuels réduits. Ces petits équipements restent tout 
aussi fiables. 
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La fabrication d'aliment à la ferme ne correspond pas à un modèle réduit par rapport à ce qui est 
mis en œuvre dans le secteur industriel. Le modèle est différent et plus simple : faible nombre 
de matières premières et de formules réalisées, pas de stocks intermédiaires de matières 
premières broyées, pas de graisses ni de mélasse… En fabrication fermière, d'autres voies se 
sont développées ; elles s'avèrent très performantes : ensilage de maïs grain humide, et à 
présent l'inertage, permettant l'économie de séchage, utilisation directe de co-produits liquides 
permettant l'économie de la déshydratation, développement des machines à soupe assurant à la 
fois mélange et distribution... 
 
Il n'est pas nécessaire d'être "nutritionniste" pour "fabriquer". Les caractéristiques des matières 
premières et les besoins nutritionnels des animaux reposent sur un nombre de contraintes et de 
nutriments limités (énergie, acides aminés, cellulose, taux limites d'incorporation). Tous ces 
éléments sont à présent à la disposition des éleveurs. Les éleveurs-fabricants bénéficient de 
services techniques importants pour formuler leurs aliments : fournisseurs de compléments, 
techniciens des différentes organisations professionnelles... Il ne faut pas oublier que la 
fabrication à la ferme repose en général sur l'utilisation d'un nombre de matières premières 
limité : céréales, pois, tourteau de soja... 
 
"Fabriquer à la ferme" ne doit pas être une fin en soi. Pour tout projet, une étude de rentabilité 
s'impose. Si, dans le cas d'autoconsommation des céréales produites sur l'exploitation, la 
rentabilité de la FAF est en général assurée, dans le cas contraire, il faut bien analyser le 
contexte, assez variable selon les régions. L'évolution importante de la compétitivité dans le 
secteur industriel, en particulier en Bretagne, et l'augmentation du tonnage d’aliment 
consommé par élevage, permettant de négocier des contrats d'achat à meilleur prix, sont deux 
aspects très importants à considérer dans l'étude de rentabilité. 
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III- ASPECTS REGLEMENTAIRES 
 
 III.1- La législation visant l’utilisation d’additifs dans l’alimentation porcine 
 

La physiologie du porc, impose la présence de certains éléments (acides aminés essentiels 
par exemple) dans l’alimentation en très petite quantité (de l’ordre du ppm) et parfois dans des 
proportions très précises (rapport LYS/TRY par exemple). La production de ces animaux en 
mode intensif nécessite aussi l’addition de certaines substances dans des normes réglementées 
(facteurs de croissance, conservateurs …) : les additifs. 

 
III.1.1- Définition  
La directive du conseil 70/524/CEE du 23/11/1970 établit une définition des 

additifs comme : « les substances ou les préparations contenant des substances, autres que les 
pré-mélanges, qui, incorporées aux aliments des animaux, sont susceptibles d’influencer les 
caractéristiques de ces aliments ou la production animale. » On peut alors faire la différence 
entre additifs « zootechniques » et « nutritionnels » pour les produits qui sont incorporés dans 
la ration de base afin d’agir sur la physiologie animale et additifs « technologiques » pour ceux 
ayant une ou des influences sur les caractéristiques de l’aliment. 
 
  III.1.2- Les nécessités d’une réglementation 

Cependant l’incorporation de certains produits dans les aliments des animaux ,et 
notamment le porc, destinés à la consommation humaine, pouvant posséder des propriétés 
pharmacologiques pose le problème de la sécurité des consommateurs et nécessite que soient 
fixées les conditions de leur utilisation. En effet, il est indispensable qu’ils ne puissent exercer 
d’effets nocifs sur les animaux, mais surtout sur l’homme. Des accidents dus à la toxicité du 
produit ou de ses métabolites peuvent se manifester, en particulier à long terme, par effet 
cumulatif des doses absorbées. Des effets allergènes, cancérigènes ou tératogènes sont toujours 
à redouter chez l’homme ingérant de telles substances même en quantité infime. D’autre part, 
les populations microbiennes acquièrent une résistance à certains additifs, en particulier aux 
antibiotiques, ce qui risque de rendre ces derniers inefficaces en thérapeutique humaine.  

 
III.1.3- La réglementation 
La réglementation a été mise en place dès le début de l’utilisation des additifs dans 

l’alimentation animale en 1960. Mais l’évolution scientifique avec l’apparition de nouveaux 
additifs et la mise en place de méthodes de contrôles de plus en plus efficaces, ainsi que le recul 
vis à vis de l’emploi de ces substances, a nécessité une remise en question permanente de la 
législation concernant la production, la commercialisation et la distribution des additifs ainsi 
que celle concernant les prémélanges les contenant. Tout ceci visant à assurer une meilleure 
protection de la santé humaine et animale. 
 
Pour être homologué, et être inscrit à la liste des additifs (selon le principe de la liste positive), 
un additif doit être autorisé au niveau national puis européen pour donner lieu à un arrêté 
national par le ministère de la santé (directive du Conseil 87/153/CEE du 16 février 1987- 
JOCE du 07/03/87). 
L’arrêté du 13 février 1992 [13] fixe la liste et les conditions d’incorporation des additifs dans 
les aliments destinés aux animaux. Cet arrêté a été modifié de nombreuses fois depuis.  
Si l’homologation permet à un additif  d’avoir l’autorisation de circuler sur le marché, la 
législation oblige un contrôle de l’identité des additifs. Les points les plus importants de ce 
contrôle sont la vérification du respect de critères de pureté biens définis et une description 
détaillée de la préparation suivant une monographie établie dans la directive 87/153/CEE. 
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Schéma N°10 [Procédure d’autorisation des additifs en vigueur, SYNPA, 1998] [36] 

 
Cette même législation prévoit que la production et l’utilisation de ces additifs, ainsi que des 
prémélanges les contenant, soient réservées aux seules personnes physiques et morales qui 
disposent des installations et des équipements appropriés. Tous les maillons de la chaîne de 
distribution des additifs doivent être enregistrés et agréés en tant que tels auprès des services 
préfectoraux. L’enregistrement et l’agrément sont légiférés par l’arrêté du 28 février 2000 paru 
au J.O. numéro 52 du 2 mars 2000 [14]. L’application de ce texte aux industriels fabricants 
étant effective depuis 2001, elle n’est pas encore effectuée pour les éleveurs fabricants. A 
l’heure actuelle, si l’éleveur utilise des aliments minéraux (c’est à dire appartenant à la 
catégorie réglementaire des aliments) qu’il incorpore dans sa ration de base à un taux d’environ 
3-8 %, selon les aliments, il n’a pas lieu d’être agréé. Alors que s’il utilise des prémix oligo-
vitaminiques qu’il incorpore environ à 0,5 % (obligatoirement supérieur à 0,2 %) on considère 
qu’il utilise un prémélange et qu’il doit être enregistré ou agréé. 
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Remarque : La législation a mis également en place un règlement portant sur l’étiquetage des 
additifs, des prém
 

e un vecteur de substances curatives et/ou préventives et 
on plus uniquement nutritionnelles ou zootechniques comme dans le cadre des additifs : on 

parle 

rication d’aliments médicamenteux à la ferme

élanges et des aliments complets. 

 
Schéma N° 11 : Les différents maillons de la distribution des additifs. [SYNPA, 1998] [36] 

 
Une ration doit apporter au porc tout ce dont il a besoin pour se développer et produire de façon 
optimale. Cependant, elle peut aussi êtr
n

alors d’aliment médicamenteux. 
 

III.2- La législation visant la fab  
 

eaucoup 
plus éle
publiqu

ésenté pour être administré aux 

  III.2.1- Définitions 
Les différentes substances médicamenteuses sont incorporées à des doses b

vées que dans le cadre des additifs. Ce sont donc les articles du code de la santé 
e qui règlent cette pratique car elle correspond à l’utilisation de médicaments : 

-  Selon l’article L 5141-2 du code de la santé publique, on appelle « aliment 
médicamenteux », tout médicament vétérinaire constitué à partir d'un mélange 
d'aliment et de prémélange médicamenteux, pr
animaux sans transformation dans un but thérapeutique, préventif ou curatif, au 
sens de l'alinéa premier de l'article L. 5111-1.  
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-  La notion de prémélange médicamenteux, elle, est définie dans le même 
article : tout médicament vétérinaire préparé à l'avance et exclusivement 
destiné à la fabrication ultérieure d'aliments médicamenteux . 
 

III.2.2- Réglementation 

un établissement autorisé en application de 

utre, pour être délivrés, ces prémélanges médicamenteux doivent avoir été 

emporanée vétérinaire, tout médicament vétérinaire qui est 
prépar du CSP). En outre cet article limite les 
ayants 

ns titulaires d'une officine ;  
° Sans toutefois qu'ils aient le droit de tenir officine ouverte, les vétérinaires ayant 

satisfai

révues par le constructeur, la réalisation d'un mélange homogène et 
élimination complète des lots préparés. Un arrêté des ministres chargés de l'agriculture et de 

la sant
sentation et d'instruction des demandes ainsi que les 

Pour la fabrication d'aliments médicamenteux, seuls peuvent être utilisés des 
prémélanges médicamenteux ayant obtenu une autorisation de mise sur le marché mentionnée à 
l'article L. 5141-5 ou une autorisation temporaire d'utilisation mentionnée à l'article L. 5141-10. 
L'aliment médicamenteux ne peut être délivré au public et administré à l'animal s'il ne répond 
aux conditions prévues ci-dessus.  
Des conditions particulières de fabrication, d'importation, d'exportation, de prescription, de 
délivrance et d'utilisation sont applicables à l'aliment médicamenteux. Aucun prémélange 
médicamenteux ne peut être délivré au public ni administré à l'animal. Les prémélanges 
médicamenteux ne peuvent être délivrés qu'à 
l'article L. 5142-2 pour la fabrication d'aliments médicamenteux ou à un éleveur pour la 
fabrication extemporanée d'aliments médicamenteux dans les conditions prévues à l'article L. 
5143-3. En o
prescrits et donc avoir fait l’objet d’une ordonnance en 3 exemplaires comme l’imposent 
l’article L 5144-1 et les décrets R 5146-51 et 52. 
 On entend par préparation ext

é au moment de l'utilisation (article L 5143 
droit. 

Seuls peuvent préparer extemporanément, détenir en vue de leur cession aux utilisateurs et 
délivrer au détail, à titre gratuit ou onéreux, les médicaments vétérinaires : 
 

1°Les pharmacie
2
t aux obligations du chapitre Ier du titre IV du livre IX du code rural leur permettant 

d'exercer la médecine et la chirurgie des animaux, lorsqu'il s'agit des animaux auxquels ils 
donnent personnellement leurs soins ou dont la surveillance sanitaire et les soins leur sont 
régulièrement confiés.  

 
Cet article permet la préparation extemporanée des aliments médicamenteux, sous 

l'autorité d'un pharmacien ou d'un vétérinaire mentionné à l'article L. 5143-2, par un utilisateur 
agréé à cet effet par décret pris après avis de l'agence française de sécurité sanitaire des 
aliments. Mais une loi ordonnance d’avril 2001 [15] a simplifié cette pratique en n’imposant 
plus la présence du responsable de la fabrication de l’aliment médicamenteux (c’est à dire le 
vétérinaire ou le pharmacien) sur le site de fabrication si ce dernier s’est assuré de la capacité 
de fabrication de l’installation utilisée. Cette dernière doit avoir été agréée par le préfet sur 
proposition du DSV comme le stipule l’article R 5146-50bis du CSP. « En vue de la 
préparation extemporanée des aliments médicamenteux dans les conditions prévues à l'article 
L. 610-1, les utilisateurs doivent disposer d'installations adaptées à cet usage, ayant reçu un 
agrément préalable accordé par arrêté du préfet du département où se trouve l'installation, sur 
proposition du directeur départemental des services vétérinaires. 
L'agrément ne peut être donné qu'aux installations permettant, dans les conditions de 
fonctionnement p
l'

é, pris sur proposition du directeur général de l'Agence française de sécurité sanitaire 
des aliments fixe les modalités de pré
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spécific tio s installations pour obtenir l'agrément 
susmentionné. ») 
 

critère

aliments médicamenteux, les utilisateurs doivent justifier que 

la preuve de la conformité de l’installation aux spécifications 

œuvre par l’installateur lorsqu’il a été procédé à de tels contrôles, soit 
par la mise en œuvre d’un test simple selon les modalités définies à l’article 1. 
Le compte rendu et les résultats d’épreuves seront joints à la demande 

amenteux, l’exactitude des matériels de pesage devra avoir été 
érifiée. 

 
 
Afin d ementaux ont défini 
les dif ’homologation de 
leur fa

installation en vue de la préparation extemporanée 
demandeur, du 

matériel utilisé pour le stockage, la pesée, le mélange, des 

 d’êtres utilisés. 
Compte rendu (mode opératoire et résultats d’analyse) d’une épreuve 

7 

able de la fabrication. 

a ns techniques auxquelles doivent répondre le

Dans l’attente d’un nouvel arrêté, c’est l’arrêté du 27 novembre 1985 qui définit les 
s donnant lieu à l’homologation. 
 
 III.2.3- L’arrêté du 27 novembre 1985 [12]: 

 
- Art 1 – pour obtenir l’agrément de leurs installations en vue de la fabrication 
extemporanée des 
celles-ci peuvent réaliser, dans les conditions normales de fonctionnement, un 
mélange homogène d’un prémélange médicamenteux autorisé, destiné à être 
incorporé à 0.5 % minimum dans l’aliment sans que, à ce taux de 0.5 %, aucune 
valeur de prélèvement ne soit inférieure à 0.45 % ou supérieure à 0.55 % pour 
plusieurs prélèvements (au minimum 10), pris à intervalle régulier au terme 
d’une fabrication. 
- Art 2 – 
techniques prévues à l’article 1, incombe à celui qui demande l’agrément de son 
installation. Elle peut être apportée soit par la fourniture d’épreuves de contrôles 
mises en 

d’agrément. 
- Art 3 – Lors du contrôle des installations destinées à la fabrication des 
aliments médic
v

e faire respecter tous ces articles, certains services vétérinaires départ
férentes pièces nécessaires à l’élaboration d’un dossier de demande d
brique d’aliment  [16]: 

 
- Demande d’agrément d’
d’aliments médicamenteux, avec identification précise du 
propriétaire, du signataire et la localisation de l’installation. 
- Plan coté et légendé des locaux utilisés pour la préparation. 
- Descriptif du 
précautions prises pour assurer l’homogénéité du mélange et l’élimination 
complète des lots préparés. 
- Liste indicative des prémélanges susceptibles
- 
d’homogénéité réalisée dans les conditions prévues à l’article 1 de l’arrêté du 2
novembre 1985. 
- Identité et adresse de (des) prescripteur(s) habituel(s) et du vétérinaire ou du 
pharmacien habituel, respons
- Nature et nombre des animaux destinataires. 
 

Par ailleurs les documents suivants devront pouvoir être présentés lors de visites de contrôle : 
- Les procédures de fabrication signées par le responsable, 
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- Un registre de fabrication visé et daté par le responsable, comprenant les 
références de l’ordonnance, 
- Les ordonnances jusqu’à la fin du temps d’attente. 

La ration de chaque porc doit satisfaire les besoins nutritionnels, mais les recherches 
zootechniques et pharmaceutiques ont permis de la compléter avec des additifs pour optimiser 
les capacités de production de l’animal ou avec des médicaments pour le soigner. Cette ration 
n’est donc plus un simple aliment mais un vecteur que la législation a encadré. Mais même si, 

r le papier, la ration respecte les normes imposées par la loi, il ne faut pas oublier que chaque 
lément est apporté de façon séparée pour être ensuite mélangé et former ainsi l’aliment 

e de la fabrication de 
le biais de sa ration, un 

xcès dicamenteuse, on peut avoir un dépassement de la L.M.R. voire une 
xici ’il ne reçoit pas assez de la dite substance, l’effet escompté ne sera pas 

bten  mélange est nécessaire… 

IV

su
é
complet. Le mélange et sa qualité représente donc la phase à risqu
’aliment. En effet, si un animal suite à un mauvais mélange reçoit, par l

e  de substance mé
té, de même que sto

o u. C’est pourquoi une étude approfondie du
 
 

- TECHNIQUES D’APPRECIATION DU MELANGE 
 

IV.1- Définition  
 

Le mot mélange  recouvre deux notions : 
  - il s'agit d'abord d'une masse de matière dans laquelle se répartissent un certain 

tion par laquelle, à partir de matières 
remières initiales, individualisées, on arrive à former un produit final dont la composition 

ogène d'ingrédients, afin de modifier l'arrangement 
des particules et obtenir une masse plus homogène [27] . 

otre étude s’intéresse à la qualité du mélange définit par la première notion et à la technique 
rela

Le m

 perturbations digestives (diarrhées sur porcelets en cas de teneur en matière 

 : chaque animal doit recevoir une 
dose bien précise du produit administré, même si elle intervient pour une toute petite part dans 

élanger les matières premières. 

nombre d’éléments de textures ou de compositions différentes. 
- en second lieu, il s'agit de l'opéra

p
reflète celle des composants dans leur proportion respective. Pour cela, il est nécessaire 
d'appliquer une énergie à une masse hétér

 
N

tive au mélange définit dans le second temps. 
 

élange des matières premières a pour but d'apporter à chaque repas et à chaque animal une 
quantité précise de chacun des nutriments. 

 
Il est important de bien se rendre compte des conséquences que peut avoir un mauvais mélange 
: 

azotée trop importante, troubles graves sur les animaux en cas d'excès de sel). 
 problèmes d'appétence : un manque de tryptophane par exemple diminue 

fortement la consommation de l'aliment. 
 moindre efficacité des supplémentations

le mélange en comparaison des autres matières premières apportées. 
 
Si l'on s'en tient aux performances zootechniques pures, des essais ont été conduits afin de voir 
s'il était possible, pour simplifier le travail, de distribuer en alternance un repas azoté et un 
repas énergétique ( avec le maïs en particulier ). Ces essais, réalisés par l'AGPM et l'INRA, 
montrent la nécessité de m
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On re et certains techniciens, bien conscients de ce que l'on 
 évoqué précédemment, que s'il existe une erreur de mélange lors de la fabrication celle-ci se 

comp ien n'a jamais été prouvé 
sur la base

 
IV.2-

ncontre l’idée chez certains éleveurs 
a

ense d'un repas sur l'autre pour un animal donné. Cependant, r
 d'un tel raisonnement, d'autant plus que la façon la plus rationnelle d'obtenir un 

aliment bien mélangé dans l'auge, c'est de le fabriquer tel qu'il soit bien mélangé dès la sortie de 
l’atelier de fabrication !  

 Elaboration du mélange [27]: 
 

On distingue différents mécanismes d'élaboration du mélange : 
 - mélange par convection : il y a transfert de groupes de particules d'un 

endroit à l'

ssent sur une surface 
ouvellement créée (mélangeurs à cuve tournante) : il s'agit d'un mouvement individuel des 

 - mélange par cisaillement : le mélange s'effectue par glissement des 
couch ns au sein de la masse (mélangeurs à mobile tournant). 

 peut être considéré comme une combinaison des 2 actions précédentes, mais nécessite, pour 
être o

IV.3- P

autre de la masse. Ces mouvements développent des surfaces de contact entre les 
divers composants et réalisent le mélange à grande échelle. 

 
 - mélange par diffusion : les particules se réparti

n
particules assurant le mélange à petite échelle, souvent utilisé dans les approches théoriques. 

 

es de particules selon différents pla
Il

bservé, une action mécanique spécifique sur le milieu particulaire. 
 
On a aussi le mélange par impact et le mélange par fluidisation, mais tous ces mécanismes 
coexistent en général, l'un ou l'autre prédominant selon le type d'appareil utilisé. 
 

aramètres du mélange [28] 
 

L'élaboration du mélange est lié aux types de mélangeurs utilisés, à leur mise en œuvre et 

siques des composants, on distingue : 
 

té de poids. 

'est en fait le rapport des volumes des particules des différents composants qui 
conditionne l

les de densités très 
différentes montre que lorsque le rapport des densités ne dépasse pas 2 (voire 3), l'influence du 

aux caractéristiques physiques des composants (Campbell et Bauer, 1966). Pour ce qui est du 
type de mélangeur et de sa mise en œuvre, il faut se rapporter aux fiches techniques du 
constructeur, mais concernant les caractéristiques phy

 - taille des particules : un mélange sera d'autant plus homogène, que le 
rapport des tailles de ses différentes particules est voisin de 1 [30]. Lorsque ce rapport s'élève, 
l'hétérogénéité croît proportionnellement au rapport des diamètres élevés à la puissance 3. 
Il apparaît utile de ne pas exagérer la finesse des micro-éléments car presque tous les produits 
perdent leur stabilité à être trop divisés. Il existe une corrélation entre la stabilité du mélange et 
la surface exposée de la particule par uni

 
 - forme des particules : l'homogénéisation est plus lente et moins bonne si 

l'un des composants du mélange est constitué de particules de forme longue. Pourtant, si l'on 
prend en considération, non pas le diamètre minimum de la particule longue, mais le diamètre 
équivalent d'une particule sphérique de même poids, la relation précédemment définie reste 
valable. C

'efficacité du mélange [6]. 
 
 - densité des particules : l'incorporation de particu
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facteur densité est faible et peut être négligé [6]. Toutefois la densité des minéraux est de 
l’ordre de 2,1 à 2,2 contre 0,5 à 0,6 pour les antibiotiques [30] et environ 0,5 – 0,7 pour les 
céréales. 

ace (ces 2 critères sont souvent liés) :à humidité 
'agglomérer (un angle de talus plus important et une action de 

isail men

 - humidité et état de surf
élevée, les particules tendent à s
c le t plus énergique du mobile d'agitation sont alors nécessaires). 

 
Lorsque ces différents paramètres ne sont pas bien conjugués, apparaissent des difficultés à la 
réalisation d'un bon mélange, c’est à dire d’un mélange homogène et conforme. 

 
IV.4- Homogénéité et conformité [38] 

sens strict, qu’à des solutions et, à la limite, à des systèmes colloïdaux et à des 

nte. Le terme 
’homogène signifie, dans notre cas, que tous les éléments d’un mélange dosés 

le plus 
roche possible du taux moyen de ces éléments : il s'agit donc d'une notion relative 

(l'

 

 

  IV.4.1- Conformité  
  En alimentation animale, la conformité correspond au respect de la formule conçue 
par le nutritionniste. Chaque animal (aussi petit soit-il) doit recevoir chaque substance dans la 
concentration prévue (cf tableaux 1 à 4) par la formule. La présence d’une substance non 
désirée dans la formule (on appelle cela une contamination) ou l’incorporation d’une substance 
prévue en quantité inférieure ou supérieure sont des erreurs de conformités. 
 
  IV.4.2- Homogénéité  
  L’homogénéité d’un mélange est appréciée par la répartition des concentrations des 
différentes substances en différents points du mélange autour de la concentration moyenne de 
ces substances. Il est toutefois intéressant de préciser que le terme « d’homogène » ne 
s’applique, au 
suspensions. Il n’est pas valable pour des mélanges granuleux, dans lesquels il est possible de 
distinguer, même par un examen superficiel, des particules de composition différe
d
quantitativement doivent être présents dans un certain poids de produit à des taux 
p
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expression homogène devrait être obligatoirement complétée par l'indication dans plus de 5, 
10, 100 ... g). 
L’appréciation de l’homogénéité repose donc sur la mesure de la variation de teneur en un 
composant précis, à un instant déterminé, dans un certain nombre d’échantillons.  

Les différences entre conformité et homogénéité sont illustrées dans l’exemple suivant : 



Le mélange désiré par le nutritionniste est le mélange B, dans lequel on incorpore un traceur 
qui le caractérise. Un certain nombre d’échantillons sont prélevés en différents points du 

nt, le mélange A n’est pas 
onforme au mélange B, car ils n’ont pas la même moyenne alors qu’ils ont tous les deux la 

un mélange sera dit homogène 
 la répartition des mesures est en dessous d’un certain seuil et centré sur la valeur moyenne 

ement exprimée en terme de coefficient de 

  CV1 = 100*S/m = 100* √V / m 

Nous avons  vu ce que l’on appelait l’homogénéité sur le plan théorique, voyons le maintenant 

 

mélange B dans lesquels on a mesuré la concentration en traceur. On peut alors caractériser le 
mélange B par une concentration moyenne M et une répartition, appelée S1, des différentes 
mesures autour de M. S1 donne le degré d’homogénéité de B. 
On ensuite veut reproduire la même formule. On fait alors deux nouveaux mélanges A et C 
dans lesquels on réintroduit le même traceur permettant de dégager les mêmes paramètres de la 
qualité du mélange : le mélange A est caractérisé par une moyenne M0 et une répartition S1 
alors que le mélange C a une moyenne M et une répartition S2. La première constatation à faire 
est que les trois mélanges sont faits de la même quantité de matières premières (y compris le 
traceur) et qu’après mélange, on ne retrouve pas nécessairement la même quantité d’un des 
composants (ici le traceur) en tous points du mélange. Deuxièmeme
c
même homogénéité (traduite par une répartition des mesures égales). Pour C, on peut conclure 
qu’il est conforme à B, mais qu’il est moins homogène car S2 > S1. 
 
Désormais, pour simplifier les explications et les analyses, lorsque nous mentionnerons 
l’homogénéité, celle-ci englobera la conformité. C’est à dire qu’
si
attendue ou théorique. L’homogénéité est classiqu
ariation, lui même fonction de l’écart type : v

 

 
 
 
 

sur un plan pratique. 

IV.5- L’homogénéisation : 
  IV.5.1- Détermination des éléments de comparaison de l’homogénéisation 

L'homogénéisation consiste à associer des matières premières préalablement dosées 
et réduites en fines particules, en les répartissant de façon uniforme dans la masse du mélange. 

ruggemann et Niesar ont étudié les différents paramètres du mélange (énumérés 

ns prélevés au cours d’un mélange permet de calculer la 
Variance totale. Mais cette variance totale est l’image de la variation liée à de nombreux 

                                                          

B
précédemment) susceptibles d’avoir une action sur l’homogénéité de ce dernier afin de choisir 
un traceur permettant de qualifier cette homogénéité. 
 
Si l’on traduit le mélange de particules solides en terme de probabilité, un mélange homogène 
va tendre à se rapprocher du mélange parfait. C’est à dire que la probabilité de trouver une 
particule d’un constituant doit être la même en tous les points du mélange. Pour étudier 
l’homogénéité d’un mélange, on peut par conséquent vérifier la présence d’un composant dans 
les proportions attendues en différents points du mélange. Ce composant, appelé traceur, a des 
particularités physico-chimiques qui lui sont propres et qui sont à considérer pour la suite. Afin 
d’estimer l’homogénéité d’un mélange, il faut déterminer avec précision un coefficient de 
variation pour un ou plusieurs traceurs. Cependant la variation que doit traduire ce coefficient 
doit uniquement être liée à celle imposée par la mélangeuse, alors que l’analyse des résultats du 
dosage d’un traceur dans les échantillo

 
1 CV : coefficient de variation – S : écart type – m : moyenne – V : variance 
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facteurs comprenant  et Nieasr ont 
roposé d’écrire l’équation suivante : 

] 

 

Il devient alors n ces pour en déduire la Vhom, 
la seule traduisan

semble, on peut 

ns de 10, 20, 50, 100, 500 et 1000 grammes. 

isage et comptage les 
résultats sont

 le facteur homogénéisation. C’est pourquoi Bruggemann
p

 
Vtot = Vthéo + Vhom + Vtrait + Vana + Vres [6

 
 Vthéo = variance théorique liée aux caractéristiques du traceur 

mogénéisation  Vhom = variance homogénéisation liée à l’opération d’ho
 Vtrait = variance traitement lié aux traitement de l’échantillon
 Vana = variance analyse liée à l’erreur d’analyse au laboratoire 
 Vres = variance résiduelle liée aux erreurs indéterminées 
 

écessaire de connaître la valeur des autres varian
t réellement la capacité d’homogénéisation de la mélangeuse. 

 
IV.5.2- Extraction de la variance théorique [6]: 
Si l’on considère un mélange parfait de 10 boules noires et 90 boules 

blanches, il est nécessaire de prélever au moins 10 boules pour avoir la certitude d’avoir au 
moins une boule noire. Cet exemple illustre les limites de l’homogénéité d’un mélange, même 
supposé parfait. C’est ce que l’on appelle l’hétérogénéité minimum. Si l’on considère que les 
boules noires sont les particules du traceur et que l’homogénéité de la répartition du traceur 
dans le mélange est représentative de l’homogénéité du mélange dans son en
conclure que l’hétérogénéité minimum du mélange étudié est traduite par la variance minimum 
théorique de la distribution du traceur. L’expérience de Bruggemann et Niesar a permis 
d’exprimer le Vthéo en fonction du nombre de particules du traceur considéré 
Les auteurs ont opté pour l’observation visuelle et non le dosage chimique pour chiffrer la 
répartition de leur indicateur qui est dans cet essai des grains de millet. Indicateur qu’ils ont 
mélangé avec un mélangeur à palette (mélangeur que l’on supposera effectuer des mélanges 
parfaits) dans de la farine basse de blé. 100 grains de millet ont été incorporés dans 1 kilo de 
farine. De ce mélange on prélève 20 échantillo
Comme on a accepté au préalable que le mélange était parfait, chacun des types d’échantillons 
devrait contenir 1, 2, 5, 10, 50 et 100 graines de millet. Après tam

 présentés de la manière suivante : 
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Ensuite la même expérience a été réalisée avec un mélange de 1000 grains de millet par kg de 
farine et des échantillons 10 fois plus petits pour vérifier si l’écart-type moyen était modifié par 

ne variation du rapport entre le nombre de particules et le volume du mélange. Les résultats 
es deux expériences sont présentés dans la courbe suivante : 

terminée par la taille de l’échantillon, dépend du nombre de particules déduit des 

’allure de la courbe de l’écart-type exprimé en pourcentage, telle qu’elle est ici représentée, 
ond ppro mativeme ique e la e Poisson. 

t garder à l’esprit que cette mathématisation n’est valable que pour un traceur fait de 
articules de taille identique et de concentration en traceur dans chaque particule également 

identi
 

 Cvthéo = (100 / (m.√n))²  
 

u
d
 
 

De ces deux manipulations, Bruggemann et Niesar ont conclu que l’écart-type, entre la valeur 
estimée du nombre de particules d’indicateur et le nombre de particules effectives lu après 
mélange, dé
proportions du mélange, et non pas du volume de produit dans lequel est contenu ce nombre de 
particules. 
L
corresp  a xi nt à la fonction mathémat  d  loi d
 

Soit        Sthéo = 100 *√n / n    [6] 
 

(où n est le nombre théorique de particules de traceur dans l’échantillon d’aliment) 
 
Mais il fau
p

que. 

Si Sthéo = 100 /√n   alors Vthéo = (100 /√n)²   et

(où m est la teneur théorique de traceur dans l’aliment). 
 
L’inconnue à mesurer est donc le nombre de particules de traceur présent dans un échantillon. 
Ce nombre peut être obtenu à partir du taux d’incorporation du traceur et du nombre de 
particules contenu dans un gramme de traceur. Comme les particules ne sont pas toutes de la 
même taille, la détermination de ce nombre de particules est réalisée à partir des fractions 

  48



massiques obtenues par des techniques d’analyses granulométriques. La masse volumique 
particulaire du traceur permet alors de déterminer le nombre de particules de traceur 
correspondant à chaque fraction. Le nombre moyen de particules par gramme de traceur 
correspondant est alors obtenu en pondérant ce nombre de particules par fraction par le 
pourcentage de cette fraction [37]. Le tableau N° 11 détaille les différentes lignes de calculs 
perm ent clef de la 
déterm

 
Tableau N° 11 

ettant d’établir le nombre moyen de particules par grammes de traceur, élém
ination du nombre de particules de traceur par échantillon. 

[TECALIMAN.- Mise au point d’une méthode de contrôle de la qualité des 

e nombre moyen de particules/g de traceur est donné par Z. Le nombre de particules de 

n = Z.ta.p  (p : masse de l’échantillon, ta : taux d’incorporation du traceur)     [38] 

’où     Vthéo = (100/ √(Z.ta.p))²   [6] 

 de la variation de la concentration en substance active 

mélanges en F.A.F, 1995] 
 
L
traceur par échantillon s’obtient en appliquant l’équation suivante : 
 

 
 
 
 

D
 
 
Mais cette estimation ne tient pas compte
quelle que soit la taille des particules. La teneur en substance active est souvent inversement 
proportionnelle à la taille des particules. 
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Bruggemann et Niesar ont alors pondéré ces résultats par un facteur K, obtenu empiriquement 
pour pr re cend  en ompte la variabilité de la teneur en substance active selon la taille des 

articules. 
e CV calculé jusqu’alors était le CVmoy (coefficient de variation de la fraction moyenne), 

donc :   

CVthéo = CVmoy + CVmoy.K/100   [38] 
 

Tableau N° 12 

p
L

 
 

K peut être défini de la façon suivante : 
 

[TECALIMAN.- Mise au point d’une méthode de contrôle de la qualité des 

K = ∑(xr)²/(N-1) . 100/tm     [38] 

ulée à 
artir de la teneur moyenne dans l’additif en partant de l’hypothèse d’une répartition homogène 

mélanges en F.A.F, 1995] 
 
 

 

(où N est le nombre de fractions séparées par tamisage). 
 
Rq : dans le calcul de K, la teneur en substance active par particules de traceur est calc
p
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de cette substance dans l’ensemble des particules (ceci est valable pour les sels d’oligo-
éléments, mais peu vrai pour les additifs composés d’un mélange de plusieurs produits). 

es travaux de Bruggemann et Niesar permettent donc de déterminer l’hétérogénéité minimale 
esurable avec un traceur donné. 

 
 

un même échantillon 
permet la réali  d’une analyse de variance à un facteur (échantillon) avec répétition. Pour 
notre étude, le, c’est pourquoi nous avons utilisé les 
variances a

élanges 
En n form de la Variance 

omogénéité : 

ariance résiduelle) 

 est utile de connaître la variance analytique des différents traceurs avant l’expérimentation 

 réglementation française concernant 
utilisation à la ferme de prémélanges médicamenteux, les conditions exigées par l’arrêté de 

er les caractéristiques intrinsèques 

et reproductibilité) des traceurs, afin de dégager ceux présentant la combinaison 

aines de ppm) 
ratoire, ce qui sous-entend une Vana assez faible 

 
L
m

 
IV.5.3- La variance analyse : 
Pour extraire la variance analyse, il faut réaliser deux prises d’essais au laboratoire 

à l’intérieur d’un même échantillon. L’obtention de deux résultats pour 
sation

 il n’a pas été effectué d’analyse en doub
nalyses données par le laboratoire pour la plupart des traceurs. 

 
IV.5.4- Objectifs de qualité des m

 p  uratique on utilisera e ule simplifiée pour le calcul 
h
 

  Vtot = Vm + Vr   [38] (Vr = v
 
 
(où Vm = Vthéo + Vhom et Vr peut être assimilée à Vana) 
 
 
Il
afin d’éliminer ceux qui auraient une variance analyse proche ou supérieure à la variance totale 
maximale souhaitée, qui est de 10 %. 
 
Le contrôle de l’homogénéité d’un mélange est obtenu par la mesure du coefficient de variation 
(CV) [30]. Les normes admises généralement sont de 10% [32]. Un CV de moins de 10% est 
généralement considéré comme un bon mélange [19] [4] [23]. 
Par ailleurs, nous avons vu que dans le cadre de la
l’
1985 pour l’obtention d’un agrément de l’atelier de l’éleveur prévoient un indice de mélange de 
5 kg/tonne +/- 0.5 kg (4.5 à 5.5 kg), soit un CV de 10%. 
 
Ainsi l'étude théorique du mélange montre que la variance totale ou variance mesurée 
(paramètre mathématique permettant de traduire l'homogénéité de la répartition du traceur dans 
la masse totale d'aliment) dépend des caractères physiques du traceur et du nombre de 
particules en comparaison avec ceux des composants de l'aliment. Il apparaît donc utile 
d'étudier les différents traceur et cette étude devrait concern
(physique, chimique, analytique et comportemental) et extrinsèques (coût, faisabilité, 
répétabilité 
optimale de ces paramètres et afin d'établir un protocole. 
Et même si le traceur universel n’existe pas, il doit, au moins, satisfaire aux exigences 
suivantes : 

 être incorporé à un taux relativement faible (quelques cent
 son dosage doit être précis en labo

(soit inférieure à Vhom et surtout inférieure à 10 %) 
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 être autorisé par la législation et d’une parfaite innocuité. 
 avoir un coût de traitement faible. 
 ne pas être présent dans les autres matières premières de la formule. 
 ne subir aucune modification au cours de l’opération étudiée. 
 avoir une bonne aptitude théorique au mélange (taille, forme, densité des particules) 

qui est traduite par une Vthéo faible et ce pour ne pas surévaluer l’hétérogénéité du mélange. 
elon l’étude de Bruggemann et Niesar décrite précédemment, cette variance théorique est liée 

à l’éc re théorique de particules de traceur qu’il contient (cf IV.5.2). 
Ceci montr illonnage. 
 

S
hantillon, et ce par le nomb

e l’importance de l’échant

IV.6- L’échantillonnage : 
IV.6.1- Définitions [28] 
Un échantillon est une quantité de produits constituant une unité et ayant des 

caractéristiques présumées uniformes. Il est représentatif du lot dans lequel il a été prélevé et 
dont on veut connaître certaines de ses caractéristiques. On distingue le prélèvement 
élémentaire (quantité prélevée en un point du lot), l'échantillon global (ensemble de 

hantillon global homogénéisé). 
 est préférable de prélever les échantillons à la sortie de la machine, le plus près possible de 

cette derniè centuer le rythme en 
début et en 

e l’on note une baisse de la variation du 
oefficient de variation avec une progression vers une asymptote. Cette asymptote [38] semble 

échantillons pour des traceurs de la qualité du sulfate de 
manganèse

truits en matériaux qui ne 
onta inen pas l

  - sonde à fente longue ou compartimentée 

ons mettre en place une méthode permettant 
’apprécier mathématiquement la qualité du mélange qu’est un aliment complet à la sortie 
’une mélangeuse située dans une fabrique d’aliment à la ferme en élevage porcin. Ce qui 

aboutira au choix d’un traceur de l’homogénéité. 
 
 

prélèvements élémentaires effectués sur le même lot), l'échantillon réduit (partie représentative 
de l'échantillon global, obtenue par réduction de celui-ci) et l'échantillon final (partie de 
l'échantillon réduit ou de l'éc
Il

re, en veillant à prélever la totalité du flux de vidange et à ac
fin de vidange.  

 
IV.6.2- Détermination de la taille et du nombre d’échantillons 
Nous avons vu précédemment que les études de Bruggemann et Niesar établissent 

qu’il existe une relation entre la taille de l'échantillon prélevé et l'estimation de la variance du 
mélange. Cependant la taille de l’échantillon doit aussi être en rapport avec ce que reçoit le 
porc [27] [30]. En effet, la qualification d’homogène pour un mélange de particules solides doit 
être complétée par la mention : «dans au moins N kg d’aliment ». De plus Tecaliman (1995) a 
étudié l’évolution du coefficient de variation des mesures en augmentant le nombre 
d’échantillons. La conclusion de cette étude est qu
c
obtenue vers le nombre de 10 

. (Blumberg, 1953 et Moritz, 1980) [31] 
 
  IV.6.3- Matériel [28] 

Les appareils destinés aux prélèvements doivent être cons
c m t es produits à prélever (exemples): 
   - pelle à fond plat 
 
   - échantillonneuse mécanique agréée. 
   - diviseur de laboratoire 
 
Au terme de cette approche théorique, nous pouv
d
d
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V- CHOIX DU TRACEUR 
 

L’objectif de la thèse est d’étudier la répartition d’une substance dans un mélange 
fabriqué à la ferme dans une mélangeuse. Cette substance est appelé traceur. Cette nécessité 
technique a pour conséquence directe que l’homogénéité mesurée n’est que celle du traceur et 
ne peut être extrapolée sans risque d’erreur aux autres constituants du mélange (autres additifs, 
médicaments, …)[37].La répartition du traceur dans l’aliment n’est représentative que de lui-
même et ne reflète pas nécessairement celle des autres composants. 
 
Les critères de sélection suivants sont recommandés pour sélectionner le ou les traceurs 
d’homogénéité [17] [37] : 

 Ils doivent être dosables par une méthode d’analyse précise, simple et d’un coût 
raisonnable. 

 Ils doivent avoir des caractéristiques physiques proches des autres constituants de 
l'aliment. 

 Ils doivent être absents des matières premières ou en concentration minimum par 
rapport à celle incorporée à l’aide du traceur. 

 Ils doivent être incorporés à un taux semblable aux produits dont on souhaite 
contrôler la bonne diffusion (100 à 500 ppm). 

 Ils ne doivent pas être détruits ou modifiés par les opérations réalisées entre leurs 
incorporations et le point de prélèvement. 

 Ils doivent être autorisés par la législation. 
 Ils ne doivent pas être toxique pour l’animal auquel est destiné l’aliment. 

 
Cette étude permet d’analyser le comportement de 8 traceurs au cours de 5 mélanges successifs 
de mêmes formules. 
 

V.1- Matériels et méthodes 
V.1.1- Description des installations  
Les tests ont été effectués en 1998 à l’atelier de fabrication d’aliment de la station 

ITP1 de Villefranche de Rouergue (12). 
 
Les plans de la station figurent en pages suivantes ( 3 schémas). 
 
La mélangeuse utilisée est un mélangeur horizontal neuf (année 1997) de marque TOY modèle 
2200 litres 7.5 CV (S.A. René TOY, 41 – Montoire). Un descriptif du mélangeur figure en 
pages suivantes ( 2 pages). Le mélange des matières est assuré par des spires « doubles » 
contrariées. La cuve de mélange est en forme d’auge d’une longueur de 2.15 m sur une hauteur 
de 1.20 m.  
Le jeu entre le fond de cuve et la spire a été réglé grâce à la vis de réglage. L’évacuation du 
mélange est effectuée par la spire vers la trappe de vidange située en bout de cuve. 
Le temps de mélange indiqué par le constructeur est de 3 à 4 mn. 
La pesée des matières premières a été effectuée par 3 jauges de contraintes situées sous la 
mélangeuse. 
 
 

                                                           
1 ITP : institut technique du porc 
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V.1.2- Traceurs testés 
L’étude porte sur 8 traceurs : quatre oligo-éléments (Mn, Zn, Cu, Cr), deux macro-

éléments (Cl, Ca) et deux traceurs commerciaux.  
 Sulfate de Manganèse 
 Oxyde de Zinc 
 Sulfate de Cuivre 
 Oxyde de Chrome 
 Chlorure de sodium (sel) 
 Carbonate de calcium 
 le traceur fluide « Propiomix » à base d’acide propionique 
 Le micro-traceur « Tracimix » constitué de particules métalliques 

 
Traceur Elément analysé Teneur en élément Fournisseur Catégorie 
sulfate de manganèse 
monohydraté (MnSO4, 1H2O) 

 
manganèse 

 
32.5% 

 
Subra (31) 

 
oligo-éléménts 

 
oxyde de zinc (ZnO) 

 
zinc 

 
80.3% 

 
Subra (31) 

 
oligo-éléménts 

Sulfate de cuivre pentahydraté
(CuSO4, 5H2O) 

 
cuivre 

 
25.5% 

 
Subra (31) 

 
oligo-éléménts 

 
Oxyde de chrome (CrO3) 

 
chrome 

 
52.0% 

Subra (31) 
Prolabo (94) 

 
oligo-éléménts 

 
Chlorure de sodium (NaCl) 

 
chlorure 

 
60.6% 

 
Unicor (12) 

 
Minéraux 

Carbonate de calcium 
(CaCO3) 

 
calcium 

 
40.0% 

 
Chaux Bories 

 
Minéraux 

 
Microtraceur F bleu 

 
Microtraceur 

 
100% 

 
Nutring (35) 

 
Traceur externe 

 
Propiomix 

 
Acide propionique 

 
50-60% 

 
A Bio C (64) 

 
Traceur externe 

 
 
Les oligo-éléments sont de qualité pharmaceutique. 
 
Le sel et le carbonate de calcium sont ceux habituellement utilisés à la station ITP pour la 
préparation des aliments. 
 
Le sel est un traceur reconnu dont le dosage est simple et précis [31]. Le sel est utilisé dans de 
nombreux essais d’homogénéité depuis les années soixante [32] [33] [18] [4] [2] et reste un 
traceur actuel [19] [24] [27]. Le calcium et le manganèse sont des éléments qui sont contenus 
dans un produit de forte concentration et apportés en faibles quantités dans la formule [5] [34]. 
 
Tecaliman cite l’IFF (Einfluss der physikalischen Stoffeigenschaften am Beispiel 
Spurenelemente auf die Mischgüte und Anforderungen an Verarbeitungsanlagen beim Einsatz 
von Mikrokomponenten im mischfutter. Bulletin d’information) qui a procédé en 1982 à une 
sélection d’un traceur standard pour pouvoir comparer entre elles environ 200 usines de 
fabrication des aliments. Parmi les 4 traceurs testés se trouvaient l’oxyde de manganèse et 
l’oxyde de Zinc [37]. 
 
Le Tracimix ou microtraceur RF bleu est un traceur coloré aux particules métalliques de petites 
tailles à comportement proche des micro-ingrédients de la ration. Le Tracimix à l’avantage 
d’être un micro-traceur et résout ainsi le problème des anciens traceurs colorés composés de 
grosses particules, ce qui nécessitait de les incorporer à des taux relativement élevés [31]. 
Externe à l’aliment, il n’interfère pas avec les autres constituants [19]. La méthode des 
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microtraceurs métalliques colorés a été mise au point et décrite par Einsenberg aux Etats-Unis. 
[9] 
 
Le Propiomix est une préparation de type fluide à base d’acide propionique. Il permet pour 
toutes les espèces une utilisation sans restriction de l’aliment préparé. Comme le Tracimix, il 
n’est pas présent dans les constituants de la formule. Il est facile à doser (chromatographie 
liquide haute performance) et peu couteux. [35] 
 
Pour l’ensemble de ces traceurs, les caractéristiques physiques n’ont pas été prises en compte 
dans notre étude. Celles-ci jouent cependant un rôle déterminant dans l’aptitude au mélange ; la 
situation idéale étant celle où elles sont proches de celles de l’aliment.  
 

V.1.3- Mélanges expérimentaux 
Les 8 traceurs ont été incorporés dans le même mélange. Le test a été répété 5 fois 

(A, B, C, D, E) dans les mêmes conditions. 5 mélanges ont été effectués le même jour par les 
mêmes opérateurs avec la même formule. 
Le mélange est fait par rotation des spires, toujours dans le même sens, permettant également la 
vidange. 
Le total des matières premières apportées atteint un total de 1010 kg correspondant à un 
remplissage de 100% du volume de la mélangeuse. 
Les conditions du mélange (taux de remplissage, temps de mélange, ordre d’incorporation) sont 
celles recommandées habituellement et sont a priori optimales pour l’obtention d’un mélange 
homogène. 
 
La formule utilisée est la suivante : 

 
Matière première Quantité (kg) 
Maïs 400 
Blé 200 
Pois 200 
Tourteau de soja 170 
Prémélange traceurs  
Carbonate de calcium 20 
Sel 5 
Prémélange oligo-éléments 5 
Propiomix 5 
Tracimix 5 
TOTAL 1010 

 
Le sel et le carbonate sont apportés aux doses nutritionnelles habituelles. Le Tracimix et le 
Propiomix sont des traceurs exogènes. Le Propiomix est disponible en bidons étanches de 5 kg, 
prêt à l’emploi. 
 
Le blé est broyé avec une grille de 5 mm à 3000 trs/mn. Les autres matières premières sont 
broyées avec une grille de 3 mm à 3000 trs/mn.. 
 
Les 4 oligo-éléments utilisés ici comme traceurs ont été apportés à des niveaux correspondant 
aux doses nutritionnelles habituelles en prémélange sur un support de blé. 
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Tableau 13- Composition du prémélange d’oligoéléments sur farine de blé 
 

Elément / matière première Quantité 
sulfate de manganèse 150 g 
oxyde de zinc 125 g 
sulfate de cuivre 400 g 
oxyde de chrome 100 g 
Blé 4.275 kg 
TOTAL 5 kg 

 
Les 4 oligo-éléments et le blé ont été pesés individuellement sur une balance électronique. Le 
poids du mélange final a été repesé. 
Le prémélange a été effectué par brassage jusqu’au mélange complet. 
Il a été veillé à l’absence d’agrégats des particules d’oligo-éléments. 
 
Après transfert et pesée des matières premières de base dans la mélangeuse, les traceurs sont 
incorporés dans la mélangeuse par la trappe supérieure de la mélangeuse, celle-ci étant en 
marche sur la totalité de la surface. 
 
 
L’ordre d’ajout des prémélanges a été le suivant : 

 le prémélange en oligo-éléments (tableau 1), soit 5 kg 
 5 kg de sel 
 5 kg de Propiomix 
 20 kg de carbonate de calcium 
 5 kg de Tracimix  

 
Le temps de mélange, à compter de l’incorporation du dernier produit achevée, a été fixé à 6 
minutes. 
 

V.1.4- Prélèvement des échantillons et mesures effectuées 
Les échantillons ont été prélevés à l’aide du tiroir situé en série sur la vis de 

vidange à proximité de la trappe de sortie. Chaque échantillon d’un poids de 1 à 1,5 kg 
correspond à l’intégralité du flux de sortie. 
10 échantillons ont été prélevés à intervalles régulières de 45 secondes et répartis sur 
l’ensemble de la vidange. Il a été vérifié à l’aide de l’afficheur de poids de la mélangeuse qu’un 
échantillon était prélevé tous les 100 kg entre 50 et 950 kg d’aliments transférés. 
Au total 50 échantillons ont ainsi été prélevés. 
 
Ces derniers sont identifiés par la lettre correspondant au mélange et au numéro d’ordre de 
prélèvement (exemple : A5 est le 5ième échantillon du mélange A). 
 
Chaque prélèvement de 1,5 kg a été fractionné en 2 puis en 5 échantillons au moyen d’un 
diviseur à grain de laboratoire. 
Ces 5 échantillons ont été adressés aux différents laboratoires pour les analyses suivantes : 

 cuivre, zinc, manganèse, calcium et chlorures : laboratoire de l’UCAAB 
(Château-Thierry, dépt 02) 

 acide propionique ou Propiomix : laboratoire A.BIO.C. (Arzacq, dépt 64) 
 tracimix : société NUTRING (Cesson-Sévigné, dépt 35), 
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 chrome : ENV Toulouse dans le service d’alimentation du Pr Griess. 
(Toulouse, dépt 31). 
 
Les méthodes de dosage des traceurs figurent en annexe A. 
 

V.1.5- Analyse statistique des résultats : 
 
La méthode que nous proposons pour comparer les traceurs se base sur 2 critères : 
 
1. Le critère « écart-type » qui mesure la dispersion. Dans notre cas nous avons considéré 
que l’écart-type du mélange est égal à l’écart-type total. C’est le paramètre qui mesure 
l’homogénéité. Les différences entre « écart-types » pour les différents traceurs traduisent donc 
leur plus ou moins grande aptitude à montrer l’état de mélange. L’écart sera lié à une différence 
de sensibilité . 
Sachant que les unités des écart-types ne sont pas les mêmes d’un traceur à l’autre (cf. tableau 
2) il est nécessaire de diviser les écart-types de chaque traceur par la moyenne observée 
correspondante à chacun des traceurs. 
L’écart type noté ET7 ou ET10 (selon que l’on considère 7 ou 10 échantillons) a été calculé et 
les différentes valeurs sont notées dans les tableaux A à H annexe C. 
 
La variance est la moyenne du carré des écarts à la moyenne. Ainsi, pour les données xi (avec i 
= 1, 2, …, 10) de moyenne m, on a : 
 

 
L’écart-type ET (ou S) est la racine carrée de la variance V. 
 

    ET = √V 
 
  ETtot = Moy(ETj) avec j = 1, 2, …,5. 
 
 
2. Le critère « biais » qui mesure l’écart entre la moyenne des teneurs pour les 5 mélanges 
obtenus et la teneur attendue correspondant à la quantité apportée par les traceurs d’une part et 
les matières premières d’autre part. Ce paramètre mesure donc la conformité et la répétabilité 
entre les 5 mélanges c’est-à-dire la fiabilité de la méthode utilisée pour l’emploi de ce traceur. 
 
Le biais, noté b, se mesure grâce aux formules suivantes : (de même, on notera B7 ou B10 selon 
que l’on considère 7 ou 10 échantillons) 
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b² = ((moy(yi)-t)/t)² avec t = teneur attendue, yi = valeur observée = Moyj(xij) avec i = 1, 2, 
…,10 et j = 1, 2, …, 5. 
 
b² = (b1²+ … +b10²)/10 
 
 
Ainsi, il est possible de comparer entre les différents traceurs les valeurs observées pour le biais 
« traceur » d’une part et pour l’écart-type « traceur » divisé par la moyenne observée d’autre 
part. Le ou les meilleurs traceurs seront ainsi ceux pour lesquels la valeur biais B est la plus 
basse et pour laquelle la valeur écart-type est conforme à l’état réel de mélange tel qu’il peut 
être estimé par l’ensemble des pré-mélanges. 
 
Dans chacun des tableaux de A à H sont précisés ET10 et ET7 obtenus pour chacun des 
mélanges A à E ainsi que ET10 « traceur » et ET7 « traceur » correspondant à l’écart type 
moyen du traceur pour les 5 mélanges. Pour être comparés les écart-types dont les unités sont 
différentes seront divisés par les moyennes observées correspondantes. Nous nous intéresserons 
donc aux valeurs ET10/MOY10 et ET7/MOY7. 
Les valeurs B7 et B10 « traceur » sont également calculées. 
 

V.2- RESULTATS 
 

Les résultats expérimentaux obtenus des analyses sont représentés dans les tableaux (A à 
H) et dans le tableau I où les valeurs ont été divisées par les moyennes correspondantes à 
chaque traceur pour pouvoir les comparer plus facilement en indice. Les tableaux sont en 
annexe C. Pour chaque traceur étudié, on peut donc observer son comportement dans les 5 
mélanges. A partir de ces tableaux on obtient deux graphiques par traceur (graphiques avec les 
valeurs brutes et ceux avec les valeurs indicées par rapport à la moyenne). Ces graphiques sont 
numérotés de 1 à 16. Les graphiques 17 et 18 présentent les résultats mélange par mélange. Les 
graphiques sont en annexe D. 
 

V.2.1- Observations générales 
L’interprétation des résultats expérimentaux nécessite de prendre en compte les 

teneurs apportées directement par les matières premières utilisées pour la fabrication de 
l’aliment [27]. Les tables de l’I.N.R.A.(1989), du N.R.C. (1998) et de la base de données io-7 
[3] permettent de calculer les teneurs en oligo-éléments théoriquement apportées par le 
mélange. (tableau 14) 
 
[Les tableaux des calculs sont en annexe B.] 
 

Tableau 14 - Origine apports traceurs. 
 

Elémént analysé Apport par les 
matières premières 

Incorporation en 
traceur 

Apport par le traceur Rapport 
Traceurs/total 

Manganèse 18.6 150 48.8 72% 
Zinc 28.5 125 100.4 78% 
Cuivre 7.2 400 102.0 93% 
Chrome 0 100 52.0 100% 
Chlorure 613 5000 3030 83% 
Calcium 1016 20000 8000 89% 
Microtraceur bleu F 0 5000 100 100% 
Propiomix 0 5000   
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Le tableau 14 montre que les quantités apportées en traceurs sont relativement faibles, 
inférieures ou équivalentes à 100 ppm pour les traceurs manganèse, zinc, cuivre et chrome. Or, 
des tests effectués en milieu industriel il ressort qu’il faut considérer qu’un apport de 100 ppm à 
500 ppm est optimum [39]. 
Ce tableau met en évidence 2 groupes de traceurs : ceux qui sont absents des matières 
premières (Propiomix, Tracimix et chrome) ou peu présents dans celles-ci (calcium et cuivre) et 
ceux qui sont présents en quantités moins négligeables (Chlorures, manganèse et zinc).Pour ces 
trois derniers traceurs les quantités apportées par les matières premières représentent de 20 à 40 
% de celles apportées par le traceur. 
 
Nous connaissons maintenant les quantités apportées. Regardons ce qu’il en est des quantités 
récupérées. 
 

Tableau 15 - Taux de récupération en traceurs. 
 
Elément analysé Quantité attendue Quantité observée Conformité au taux 

de récupération 
Manganèse 67.4 61.3 91% 
Zinc 128.9 122.1 95% 
Cuivre 109.2 91.5 84% 
Chrome 52.0 56.4 109% 
Chlorure 3643 3200 88% 
Calcium 9016 10178 113% 
Microtraceur bleu F 100 105 105% 
Propiomix    

 
V.2.2- Mélange par mélange 
Les graphiques 17 et 18 (en annexe D) présentent pour chaque mélange les 

variations des teneurs (en indice 100) en traceurs obtenues à partir du dernier tableau de 
l’annexe C. 
 
D’un point de vue global, on remarque pour la quasi totalité des traceurs étudiés et pour les 5 
mélanges successifs le même comportement des traceurs. En effet, les 3 premiers échantillons 
de chaque mélange montrent une teneur très inférieure à la valeur attendue puis une 
augmentation de celle-ci. Ensuite, pour les 7 derniers échantillons, les teneurs sont très souvent 
constantes. Les teneurs sont alors plus satisfaisantes et homogènes entre échantillons. Ce 
phénomène ne semble pas pouvoir être attribué à la préparation et à l’analyse des échantillons 
puisqu’il a été répété de manière identique pour les 5 mélanges. A l’inverse , il nous semble 
être lié spécifiquement à certains paramètres du mélange, en particulier au temps de mélange. 
En effet, les derniers échantillons qui ont été mélangés plus longtemps au delà de 8 minutes, à 
savoir 6 minutes de mélange, plus 2 minutes de vidange pendant laquelle la mélangeuse 
continue de fonctionner, montrent apparemment un mélange satisfaisant. Pour cette raison nous 
avons distingué dans les calculs qui suivent le CV portant sur 10 échantillons et le CV portant 
sur 7 échantillons. 
Ce mélange insuffisant a paradoxalement permis la réussite de notre essai, celui-ci concernant 
la mise en évidence de l’état du mélange par différents traceurs. 
 

V.2.3- Traceur par Traceur 
 

 Pour le calcium (graphiques 1 et 2), la teneur moyenne constatée est de 
10.2 g/kg alors que l’attendu était de 9g/kg (tableau A). Les graphiques 
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 Pour le Chrome (graphiques 3 et 4), la teneur moyenne constatée est 
de 57.19 g/kg alors que l’attendu était de 52 g/kg (tableau B). Le coefficient 
de variation total avec 7 échantillons est en moyenne de 13.85% pour les 5 
mélanges, et varie entre 4% et 36% ce qui constitue une amplitude forte. Le 
CV total sur 10 échantillons est également variable selon les mélanges, de 24 
% pour le mélange A à 48 % pour le mélange C. On note un écart sur les deux 
dernières valeurs de la série C dont l’origine pourrait être liée à une difficulté 
d’analyse dans la mesure où l’on ne retrouve pas ce décalage dans les autres 
séries, ni pour les autres échantillons. 
 Pour les chlorures (graphiques 5 et 6), la teneur moyenne constatée est 
de 5.28 g/kg alors que l’attendu était de 5.83 g/kg (tableau C). Le coefficient 
de variation total sur 7 échantillons varie entre 5% et 11% alors que le CV 
total sur 10 échantillons varie entre 17% et 22%. Cependant, quand on 
compare les graphiques 9 et 10 le comportement du calcium paraît plus 
homogène que celui des chlorures. 
 Pour le cuivre (graphiques 7 et 8), la teneur moyenne constatée est de 
94.40 mg/kg alors que l’attendu était de 109 mg/kg (tableau D). De même, le 
coefficient de variation total pour les 7 derniers échantillons, reste satisfaisant 
et est compris entre 6% et 8%. 
 Les coefficients de variations du manganèse (graphiques 9 et 10) et du 
zinc (graphiques 11 et 12) sont également corrects. De plus, on remarque que 
la courbe se rapportant au mélange B est différente de celles des autres 
mélanges et similaire à celle du cuivre. Que ce soit dans le cas du manganèse, 
du zinc ou du cuivre, on remarque un comportement identique en particulier 
au niveau du mélange B. Il est possible d’en déduire que ces trois traceurs ont 
des comportements voisins. 
 le Propiomix (graphiques 13 et 14) a aussi des résultats satisfaisants : 
c’est ce traceur qui a le CV le plus bas (4%) pour les 7 derniers échantillons, 
avec une variation entre 2 et 9% pour les 5 mélanges. Par contre les CV 
totaux sur 10 échantillons sont compris entre 2 % et 9 %. 
 avec un coefficient de variation total moyen de 12% (ne tenant pas 
compte des 3 premiers échantillons), le Tracimix (cf tableaux 16 et 17) reste 
le traceur présentant le plus fort taux de variation. Les CV sur 10 échantillons 
sont compris entre 18 % et 42 %. En outre, les graphiques montrent des 
comportements moins répétitifs d’un mélange à l’autre. 

 
Au total, il apparaît que chacun des traceurs a bien permis de mettre en évidence le même 
phénomène de mélange insuffisant des 3 premiers échantillons. Les 8 traceurs ont donc une 
sensibilité ainsi qu’une fiabilité proche puisque les mêmes observations ont été faites sur 5 
mélanges successifs pour chacun des traceurs. 
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V.2.4- Discussion des résultats : 
Comme nous l’avons précisé auparavant, un coefficient de variation (CV) de moins 

de 10% est souvent considéré comme représentatif d’un bon mélange [19] [4] [23]. 
 
Les coefficients de variation à l’analyse nous sont communiqués par le laboratoire et figurent 
dans le tableau 16. 
 

Tableau 16 - Coefficients de précision des analyses. 
 
Analyse Précision 

(CV en %) 
Source 

5.5-6.3 UCAAB Manganèse 
5.6-10 BIPEA 
2.4-3.5 UCAAB Calcium 
3.8-7.2 BIPEA 
1.2-2 UCAAB Chlorure 
5.6-9.2 BIPEA 
3.8-4.9 UCAAB Cuivre 
4-9.5 BIPEA 

Zinc 3.2-4.1 UCAAB 
Tracimix 16 NUTRING 
Propiomix 8 Labo A Bio C 
Chrome 8 UCAAB 

 
Pour chacun des mélanges nous avons également considéré la variance Vr mesurée entre les 5 
répétitions du mélange comme une expression de la variance expérimentale correspondant à 
l’ensemble de la variance analytique et de la variance de l’échantillonage (préparation des 
mélanges, prise d’échantillons et préparation de ceux ci avant envoi au laboratoire). Il est 
possible de déterminer la variance réellement liée aux paramètres du mélange V(mélange) 
comme suit : 
 
Vtot = Vr + Vm 
Où Vr = Vana + Vtrait   et   Vm = Vhom + Vthéo 
 
Rq : pour cette étude, on assimilera Vm à Vhom car Vthéo est suffisamment petit pour être 
négligeable. En effet tous les traceurs étudiés sont caractérisés par un nombre de particules au 
gramme très élevé. Nous avons vu précédemment, avec l’étude de Bruggemann et Niesar, que 
plus n augmentait, plus Vthéo baissait. En outre, pour un même traceur, le nombre de particules 
au gramme est assez variable (excepté pour le TRACIMIX dont la technique est basée sur le 
comptage du nombre de particule dans chaque échantillon Vthéo = 0.08). 
 

Tableau 17- Résultats test traceurs. 
 
Traceur Var. tot Var. r Var. m CV tot CV r. CV m 
Manganèse 234.5 50.7 183.8 24.2% 11.6% 22.1% 
Zinc 765.3 200.6 564.7 22.0% 11.6% 19.5% 
Cuivre 792.5 181.2 259.1 29.8% 14.7% 27.1% 
Chrome 440.3 181.2 259.1 35.9% 23.8% 28.5% 
Chlorure 1.6 0.44 1.14 23.3% 12.6% 20.2% 
Calcium 9.2 0.89 8.35 28.8% 9.3% 28.4% 
Microtraceur  0.6 0.10 0.52 29.4% 12% 26.9% 
Propiomix 1190.2 620.6 569.6 31.7% 23.8% 22.8% 
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La comparaison des coefficients de variation de l’analyse à ceux obtenus dans notre essai 
montre que les variances liées aux analyses ( ou Vana) sont moins importantes que celles liées 
à l’ensemble de la méthode expérimentale retenue ici Vr dans lquelle elle est inclue  
Les résultats pour chacun des traceurs mettent en évidence un mauvais mélange sur 10 
échantillons . En effet, le CV total varie de 22% à 35.9%. Le CV mélange sur 10 échantillons 
après retrait de la variance expérimentale Vr reste élevé de 19.5 à 28 % selon les traceurs. Ceci 
peut s’expliquer par le contexte de mélange non homogène (temps de mélange insuffisant et 
faibles teneurs apportées en traceurs). 
 

V.2.5- Essai de classement des traceurs : 
Après calculs, les données sont présentées dans le tableau 18 et les schémas 12 et 

13 : 
 

Tableau 18- Valeurs calculées des deux critères de choix. 
 
 ET10/MOY10 B10 ET7/MOY7 B7 
Ca 0,29 0,39 0.08 0.40 
Cl 0,23 0,20 0.10 0.03 
Cr 0,35 0,33 0.13 0.27 
Cu 0,30 0,25 0.10 0.04 
Mn 0,24 0,27 0.07 0.24 
Propiomix 0,29 0,26 0.05 0.03 
Zn 0,22 0,20 0.08 0.12 
Tracimix 0.32 0.25 0.13 0.21 

 
Schéma 12 - Comparaison des traceurs avec 10 échantillons. 
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Schéma 13 - Comparaison des traceurs avec 7 échantillons. 
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Les deux graphiques restent fortement similaires quel que soit le nombre d’échantillons 
sélectionnés (7 ou 10). Nous pouvons ainsi constater que les 8 traceurs ont des comportements 
constants quel que soit le nombre de traceurs retenus dans le mélange.  
 
 
L’analyse graphique permet de sélectionner différentes zones (4 zones avec 10 échantillons et 3 
zones avec 7 échantillons). Ceci nous permet de mettre en avant trois types de traceurs : 

 le chrome et le Tracimix pour lesquels les comportements sont proches dans 
les deux graphiques. 

 Le calcium dont la position apparaît constante et distincte de celle des autres 
traceurs dans les deux graphiques. 

 Les autres traceurs qui sont globalement dans la même zone mais dont les 
valeurs peuvent être sensiblement différentes d’un graphique à l’autre. 

 
 
zone 1 : le calcium. 
Bien qu’il ait une valeur de dispersion moyenne, la valeur de biais du calcium apparaît élevée 
(0.39 ou 0.4). La valeur du CV analyse communiquée par l’UCAAB est de l’ordre de 3% donc 
faible. Par contre, le taux de récupération est de 113%. La valeur attendue est donc mal estimée 
ou bien la méthode ne permet pas une bonne conformité. 
 
La zone 2 regroupe le chrome et le Tracimix. 
Les valeurs de biais sont correctes, au contraire du calcium, mais les valeurs de dispersion sont 
les plus élevées. Ces deux traceurs ont donc une grande sensibilité et par rapport aux autres 
traceurs, ils tendent à  « surestimer » l’hétérogénéité du mélange. Le même mélange sera 
apprécié comme moins homogène du fait d’un écart-type et d’un CV plus importants. L’intérêt 
de ces deux traceurs, en particulier lors d’opérations d’autocontrôle, est leur meilleure capacité 
à détecter des débuts de démélange.  
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la zone 3 regroupe les autres traceurs zinc, chlorure, le manganèse, Propiomix et cuivre. 
Ce groupe apparaît relativement homogène avec des valeurs assez groupées. 
Les valeurs de biais sont faibles. Elles montrent une bonne capacité à estimer la quantité 
réellement apportée et à retrouver les mêmes conclusions pour deux opérations identiques.  
Les valeurs de dispersion (ou ET) restent groupées. Elles indiquent une bonne capacité à 
indiquer l’hétérogénéité lorsque l’état du mélange n’est pas satisfaisant (comparaison avec 10 
échantillons) et à indiquer l’homogénéité du mélange lorsque l’état de celui-ci est satisfaisant. 
Ces traceurs apparaissent donc également comme des traceurs de choix . 
 
 

Tableau 19 -Corrélations entre les différents traceurs 
 Ca Cl Cu Mn Cr Zn Px Tx 
Ca 1        
Cl 0.86 1       
Cu 0.84 0.84 1      
Mn 0.88 0.85 0.96 1     
Cr 0.88 0.85 0.96 0.98 1    
Zn 0.85 0.85 0.97 0.98 0.80 1   
Px 0.86 0.69 0.76 0.78 0.59 0.77 1  
Tx 0.69 0.61 0.57 0.60 0.50 0.59 0.60 1 
 
 
 
L’analyse des corrélations entre traceurs confirme les observations précédentes. Les 
corrélations sont toutes positives et supérieures à 0,5 indiquant la capacité des 8 traceurs à 
révéler de manière concordante l’état du mélange. 
Le calcium présente une forte corrélation (0.84 à 0.88) avec tous les traceurs à l’exception du 
Tracimix (0.69). Les résultats des chlorures sont fortement corrélés à ceux des oligo-éléments, 
du calcium et du chrome (0.84 à 0.85) et assez peu corrélés à ceux du Propiomix et du Tracimix 
(0.69 et 0.61). Le chrome est assez peu corrélé avec le Tracimix et le Propiomix (0.50 et 0.59), 
fortement corrélé avec le calcium, les chlorures et le zinc (0.80 à 0.88) et très fortement corrélé 
avec le cuivre et le manganèse (0.96 et 0.98). Le Tracimix est assez peu ou moyennement 
corrélé (0.50 à 0.69) avec les 7 autres traceurs y compris le Propiomix. Celui ci a une 
corrélation relative avec le Tracimix et le chrome (0.60 et 0.59), moyenne avec les chlorures 
(0.69), forte avec le cuivre, le zinc, et le manganèse (0.76 à 0.78) et avec le calcium.  
Enfin, les trois oligo-éléments cuivre, zinc et manganèse présentent des résultats très fortement 
corrélés entre eux (0.96 à 0.98). 
Le Tracimix a donc un comportement relativement éloigné de celui des autres traceurs à la 
différence du chrome et du Propiomix qui sont également des traceurs exogènes non présents 
dans les matières premières mais de comportement plus proches de ceux des 5 autres traceurs. 
Cuivre, zinc et manganèse peuvent être considérés comme ayant un comportement identique. 
 
Les autres caractéristiques des traceurs qui vont permettre éventuellement de choisir un traceur 
parmi un autre sont : 

 un coût de dosage le plus faible possible 
 une précision de dosage la meilleure possible 
 une quantité de traceur apporté par les matières premières la plus faible possible 
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Tableau 20  -Approche du coût d’analyse (en euros /échantillon) et de la précision des traceurs 

Traceur Coût achat Coût analyse Coût total Précision analyse Rapport 
traceurs/total 

Manganèse 0.023 43.75 43.77 5.5-6.3 
5.6-10 

72% 

Calcium 0.12 43.3 43.4 2.4-3.5 
3.8-7.2 

89% 

Chlorure 0.07 34.3 34.4 1.2-2 
5.6-9.2 

83% 

Cuivre 0.06 43.75 43.8 3.8-4.9 
4-9.5 

93% 

Zinc 0.02 43.75 43.77 3.2-4.1 78% 
Tracimix 40.7 9.3 50 16 100% 
Propiomix 2.24 20.4 22.44 8 100% 
Chrome 0.015 96.6 96.7 8 100% 
 
Les analyses d’un échantillon d’aliment en chlorures ou en Ca reste moins chères que celles des 
oligo-éléments (Mn, Zn, Cu). La méthode Tracimix est légèrement coûteuse et l’analyse en 
chrome reste la plus onéreuse. Néanmoins les coûts d’analyse varient plus d’un laboratoire à 
l’autre qu’en fonction du traceur considéré. Le prix à l’analyse apparaît donc comme moins 
déterminant qu’il n’y paraît. 
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VI- Conclusion  
 

L’homogénéité d’un mélange d’aliment, se mesure en calculant le coefficient de variation des 

résultats d’analyses de plusieurs échantillons prélevés en aval d’une mélangeuse. 

 

L’étude de l’homogénéité des aliments fabriqués à la ferme a permis de mieux appréhender un 

test d’homogénéité en sortie de mélangeuse :  

 mise au point d'un protocole, 

 prélèvement et traitement des échantillons, 

 liste de traceurs efficaces, 

 choix du traceur en fonction de l’objectif de départ, 

 interprétation des résultats obtenus. 
 
 
Cette étude a permis d’analyser le comportement de 8 traceurs au cours de 5 mélanges 
successifs de mêmes formules. Tous les traceurs se sont montré pertinents dans les conditions 
du  test réalisé dans un contexte de mélange non homogène ( temps de mélange insuffisant, 
taux d’incorporation des traceurs oligo-éléments insuffisante).  
Le test serait donc intéressant à renouveler dans de bonnes conditions de mélange. Il serait 
également intéressant d’augmenter le nombre d’échantillons prélevés (10 à 20) afin d’améliorer 
la puissance du test et de réaliser deux analyses par échantillons afin de déterminer directement 
la variance analytique. 
 
 
 

Plusieurs exigences telles que la contrainte réglementaire mais aussi les exigences de bonne 

qualité de la production (Chartes, certifications, tracabilité) incitent les éleveurs à tester leurs 

mélangeuses. Une telle opération apparaît possible sans difficulté majeure puisque les 

différents traceurs utilisables dans un protocole de mélange donnent tous de bons résultats.  

 

Par ailleurs, la qualité de l’opération de mélange des aliments ne se limite pas à la seule 

homogénéité de l’aliment fabriqué. Les problèmes de contaminations croisées (résidus de 

mélanges précédents) devraient également être étudiés de manière approfondie dans de futures 

études. 
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5. ajouter 3 ml de KBr03 (apparition d'une coloration violette) 
et maintenir à ébullition 

 
pendant 3 minutes puis 4 à 5 minutes à chauffage doux. 

6. après refroidissement, volumer à 50 ml (eau distillée) après 
filtration et lavage de l’erlen. 

 

7. filtrer et conserver les filtrats dans des flacons en plastique 
à température 
ambiante et à l’obscurité 
 
 

2. Préparation des gammes 

Les gammes de Cr sont préparées avec des échantillons de 

contenus digestifs de même nature que les échantillons à analyser, 

mais ne contenant pas de marqueurs (blancs). La solution étalon 

est ajoutée aux échantillons "blancs" avant minéralisation. La 

minéralisation et la reprise des cendres sont réalisées dans les 

mêmes conditions que celle des échantillons expérimentaux. 
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ANNEXE  B 
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Calcul de la teneur en oligo-éléments d'un mélange  
Formule de base  

Matière première Quantité (kg) Taux  

Sulf se ate de manganè 0,150 0,01%  
Oxyde de zinc 0,125 0,01%  

sulfate de cuivre 0,400 0,04%  
c  arbonate de calcium 20,000 1,98%  
chlorure de sodium 5,000 0,50%  

Blé 204,275 20,22%  
Maïs 400,000 39,60%  
Pois 200,000 19,80%  

Tourteau de soja 170,000 16,83%  
 0,100 0,01%  
 5,000 0,50%  
 5,000 0,50%  
  
  
  

TOTAL 1010,05 100%  

  

Teneur en: Dans la Par kg de formule  
formule 

Ca (g) 8483 8,4  
Cl (g) 3613 3,6  

Cu (mg) 1 104234 03  
Mn (mg) 54971 54  
Zn (mg) 1 120703 20  
Fe (mg) 36214 36  
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Apports par la formule   

Ca (g) Cl (g) Cu (mg) Mn (mg) Zn (mg) Fer (mg
ne 

142,992 163,4 1634 8171 6128,2 10213,75 

n 

ée 
esol 

olza 
12 20 120 2800 800 1200

e 
e Canne 

22 22 140 2000 620 1400
rave 

ulage 

 

se 4200
10000

10037

 303

Carbonate d m 
TOTAL 8482,9925 3613,42 104234,2 54971 120703,25 36213,75 

 

) 
Avoi 0 0 0 0 0 0 
Blé 5 2 ,2 5
Farine luzerne 0 0 0 0 0 0 
Farine poisso 0 0 0 0 0 0 
Graine colza 0 0 0 0 0 0 
Graine soja Extrud 0 0 0 0 0 0 
Graine tourn 0 0 0 0 0 0 
Huile c 0 0 0 0 0 0 
Maïs 0 0 0 0 0 
Mélasse Betterav 0 0 0 0 0 0 
Mélass 0 0 0 0 0 0 
Orge 0 0 0 0 0 0 
Pois 0 0 0 0 0 
Pulpes bette 0 0 0 0 0 0 
Remo 0 0 0 0 0 0 
Son 0 0 0 0 0 0 
Tourteau colza 0 0 0 0 0 0 
Tourteau soja 0 0 0 0 0 0 
Tourteau tournesol 0 0 0 0 0 0 
Phosphate bicalcique 0 0 0 0 0 0 
Sulfate de manganè 0 0 0 0 0 0 
Sulfate de cuivre 0 0 0 0 0 0 
Oxyde de zinc 0 0 0 0 5 0 
Oxyde de chrome 0 0 0 0 0 0 
Chlorure de sodium 0 0 0 0 0 0 
Acide propionique 0 0 0 0 0 0 
Particules métalliques 0 0 0 0 0 0 

e Calciu 8000 0 0 0 0 0 
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Zinc atières Teneur en m

premières 

 

  

Unité: ppm ou mg/kg 
 

Ap andé par g aliment P . port classique ou recomm  k .C 100
 Teneur maxi ale légalem     250
      

Libellé Source I.N.R.A.  Source IO7  Source Valeur retenue
Matière première Moyenne Min Max Moyenne Ecart-type U.S.A. pour le calcul 

Avoine 25 23,77 3,84 34-38 25
Blé  15 50 27,32 8,93 28-47 30
Farine luzerne 20 21 19,56 5,63 -24 20
Farine poisson 100 150 85,27 107,21 90 10  0
Graine colza 0  0
Graine soja Extrudée 40 4 39 2,55 0,35 40
Graine tournesol 48,1 3,49 4  8
Huile colza   0
Maïs 20 19,26 4,95 18 20
Mélasse Betterave 25  25
Mélasse Canne 15 12,87 0 15
Orge 20 33,19 27,68 27 25
Pois 40 23 31,31 2,5 31
Pulpes betterave 1 30 8,89 18,63  18
Remoulage 80 86,71  80
Son 75 2 74 8,54 75
Tourteau colza 58 4,9 ,43 3 58
Tourteau soja 50 49 7 50
Tourteau tournesol 80 76 15 98 8  0
Phosphate bicalcique   0
Sulfate de 
manganèse 

  0

Sulfate de cuivre   0
Oxyde de zinc 803000 80300  0
Oxyde de chrome   0
Chlorure de sodium   0
Acide propionique   0
Particules métalliques   0
Carbonate de 

alcium 
  0

C
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Manganèse Teneur en matières premières  

 
Unité: ppm ou mg/kg  

  

Apport andé  classique ou recomm
par kg alimen

40 
t P.C. 

  Tene ale ur maxim
légale  

 250 

       
Libellé Source I.N.R.A.  Source IO7  Source Valeur retenue 

Matière première Moyenne Min Max Moyenne Ecart-type U.S.A. pour le calcul 

Avoine 34 4 3240  ,24 ,75 -43 40
Blé 40  33 10 37 40
Farine luzerne 40 32  36 -42 40
Farine poisson 1 12 0 35 15,6 4,6  20
Graine colza  0 55 9,55 40,75  40
Graine soja Extrudée 25 1 30  3,75  18
Graine tournesol 16,5 2 1   6
Huile colza    0
Maïs 6 8 23 7 3 10 ,67 ,87  7
Mélasse Betterave 5 20 30  70  15
Mélasse Canne 45  58  50
Orge 15  22 4  17
Pois 10 7 23  ,96  10
Pulpes betterave 18 20 80 70  70
Remoulage 80 60 110 76  80
Son   102 34  100
Tourteau colza 0 59 8  ,18 ,5  30
Tourteau soja  25 145 37 9  35
Tourteau tournesol 30 30 10 35 3   0
Phosphate bicalcique    0
Sulfate de manganèse 250000 320000 28000   0
Sulfate de cuivre    0
Oxyde de zinc    0
Oxyde de chrome    0
Chlorure de sodium    0
Acide propionique    0
Particules métalliques    0
Carbonate de Calcium    0
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Cuivre atières Teneur en m

premières 

 

 

Unité: ppm ou mg/kg  
 

Apport classiq andé par kg ue ou recomm
aliment P.C. 

10

 Teneur maximale légale   100  

croissance 

:en tant que
facteur de 

      

Libellé Source I.N.R.A.  Source IO7  Source Valeur 
retenue 

Matière première Moyenne Min Max Moyenne Ecart-type U.S.A. pour le 
calcul 

Avoine 04-jan5 2,66 0,83 v 5
Blé 8 4,64 1,55 8 8
Farine luzerne 8 6,08 1,14 10 8
Farine poisson 5 8 1 68 0,97 10,5 8
Graine colza 0 5,35 3,32 1
Graine soja Extrudée 15 16 13,47 0 15
Graine tournesol 1 1,9 5,57 6 15
Huile colza 0 30 300  0
Maïs 3 3 1,64  3
Mélasse Betterave 0 5 18 3,81 ,9 6
Mélasse Canne 1 60 4 1 ,08 0 0
Orge 7 5,1 2,59 7
Pois 7 1 91,27 5,66 7
Pulpes betterave 2,0410 5 15 5,22  7
Remoulage 10 5 20 14,04  12
Son 1 13,74 10 17,1 0
Tourteau colza 0 8,56 1,27 5
Tourteau soja 20 17,29 3,43 20 18
Tourteau tournesol 25 2 2 37,21 1,05 5
Phosphate bicalcique  40,47 45,3 0
Sulfate de manganèse   0
Sulfate de cuivre 398000 25000  0
Oxyde de zinc   0
Oxyde de chrome   0
Chlorure de sodium   0
Acide propionique   0
Particules métalliques   0
Carbonate de Calcium   0
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Fer atières Teneur en m

premières 

 

Unité: ppm ou mg/kg  
  

Apport classiq andé par kg ue ou recomm
aliment P.C. 

80

 Teneur maximale légale   1250  
      

Libellé Source I.N  .R.A.  Source IO7  Source Valeur retenue
Matière première Moyenne Min Max Moyenne Ecart-type U.S.A. pour le calcul 

Avoine 80 159,2 0 85 85
Blé 55 16,13  46,69 62 50
Farine luzerne  230 270 325,05 7,07 330 280
Farine poisson 250 350 4 46 300 30 74,56 2,51 0
Graine colza 0 85,49 5,33 0
Graine soja Extrudée 90 80 8  5
Graine tournesol   0
Huile colza   0
Maïs 30 30,7 11,54 29 30
Mélasse Betterave 50 150  100
Mélasse Canne 2 250  50
Orge 80 38,1 17,36 50
Pois 75 6 40,49 659,49 70
Pulpes betterave 600450  500
Remoulage 100  100
Son 170 143,01 31,69 160
Tourteau colza 160 171,6 40,08 160
Tourteau soja 1 150 248,98 48,22 176 175
Tourteau tournesol 30 135,05 30,77 200 13  0
Phosphate bicalcique   0
Sulfate de manganèse   0
Sulfate de cuivre   0
Oxyde de zinc   0
Oxyde de chrome   0
Chlorure de sodium   0
Acide propionique   0
Particules métalliques   0
Carbonate de Calcium   0
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Chlore atières Teneur en m
premières 

 

  
Unité: %  

 
  

Libellé Source I.N.R.A.  Source IO7  Source Valeur retenue
Matière première Moyenne Min Max Moyenne Ecart-type 

(%) 
U.S.A. pour le calcul 

Avoine 0,1 0,09 0 0,1 0,1
Blé 0,06 0,08 0,03 0,09 0,08
Farine luzerne  0,3 0 0,45 ,48 0,56 0,21 0,47 5
Farine poisson 1 1,3 1,02 1,52 0,64 1
Graine colza 0 0,07 0,05 0
Graine soja Extrudée 0,02 0,03 0,05 0,05 0,03
Graine tournesol 0,07 0,04 0,07  
Huile colza   
Maïs 0 0,08 0,05 0,05 0,02 ,05
Mélasse Betterave 1,3 0,47 0,29 0,7
Mélasse Canne 2 1,45 0,58 1,75
Orge 0,14 0,12 0,02 0,12 0,12
Pois  0,11 0,04 0,05 0,11
Pulpes betterave 0,12 0,07 0,1  2
Remoulage   0
Son  0,09 0,02 0,1
Tourteau colza  0,08 0,01 0,08
Tourteau soja 0 0,03 0,02 0,05 0,02
Tourteau tournesol 0,11 0,13 0,03 0,13 0,12
Phosphate bicalcique   0
Sulfate de manganèse   0
Sulfate de cuivre   0
Oxyde de zinc   0
Oxyde de chrome   0
Chlorure de sodium 60,6 60  ,6
Acide propionique   0
Particules métalliques   0
Carbonate de Calcium   0
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Calcium atières Teneur en m

premières 

 

 
Unité: %

 
      

Libellé Source I.N  .R.A.  Source IO7  Source Valeur retenue
Matière première Moyenne Min Max Moyenne Ecart-type U.S.A. pour le calcul 

Avoine 0,08 0,11 0,05 0,07 0,08
Blé 0,06 0,12 0,07 0,04 0,07
Farine luzerne  1,72 0,45 1,72
Farine poisson 2,7 6,3 4,44 1,51 3,93  4
Graine colza   0
Graine soja Extrudée 0,25 0,25 0,34 0,11 0,25
Graine tournesol 0,28 0,12 0,2  8
Huile colza   0
Maïs 0,01 0,04 0,04 0,03 0,03
Mélasse Betterave 0,25 0,12 0,09 0,2
Mélasse Canne 0,7 0,73 0,14 0,7
Orge 0,05 0,06 0,03 0,04 0,05
Pois  0 0,11 0,12 0,06 ,11
Pulpes betterave 0 1,4 ,41 1,4
Remoulage  0,1 0,12 0,12
Son  0,17  0,17
Tourteau colza  0,75 0,11 0,75
Tourteau soja 0,3 0,33 0,08 0,32 0,32
Tourteau tournesol  0,39 0,11 0,37 0,38
Phosphate bicalcique  19,1 19 ,1
Sulfate de manganèse   0
Sulfate de cuivre   0
Oxyde de zinc   0
Oxyde de chrome   0
Chlorure de sodium   0
Acide propionique   0
Particules métalliques   0
Carbonate de Calcium 40  40
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ANNEXE  C  
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 TABLEAU A   

CALCIUM   

  

Teneur attendue = 8,4 g/kg  
  

 n°mélangeuse  
n° échantillon A B C D E Moyenne ET CV Biais  

1 4,51 3,20 3,95 5,15 4,15 4,2 0,7 17 0,25095329  
2 6,93 5,40 4,50 4,65 5,10 5,3 1,0 18 0,13479388  
3 10,85 10,65 9,05 9,55 10,80 10,2 0,8 8 0,04490363  
4 11,10 11,75 12,80 11,60 11,25 11,7 0,7 6 0,15433673  
5 11,20 11,25 12,10 12,50 12,55 11,9 0,7 6 0,17560091  
6 10,35 11,05 13,25 12,25 13,50 12,1 1,4 11 0,19192744  
7 10,50 11,40 12,40 12,75 12,70 12,0 1,0 8 0,17860686  
8 10,45 11,05 12,95 11,80 12,00 11,7 1,0 8 0,14969529  
9 10,25 11,75 12,95 11,85 11,20 11,6 1,0 9 0,14512472  

10 9,70 10,85 12,65 11,80 10,95 11,2 1,1 10 0,11031888  
         

MOY10 9,58 9,84 10,66 10,39 10,42   10,18 0,39 B10 
ET10 2,16 2,98 3,60 3,02 3,18   2,93  
ET10/MOY10        0,29  
VAR10 4,66 8,90 12,93 9,13 10,12   29  

         
         

MOY7 10,51 11,30 12,73 12,08 12,02   11,73 0,40 B7 
ET7 0,51 0,35 0,38 0,43 0,94   0,94  
ET7/MOY7        0,08  
VAR7 0,26 0,12 0,15 0,18 0,89   8  



 TABLEAU B   

CHROME    

   
Teneur attendue = 52 mg/kg   

   
n°mélangeuse   

n° échantillon A B C D E Moyenne Ecart-type CV Biais  
1 23,5 18,6 8,3 14,9 19,1 16,9 5,7 34 0,45614438  
2 47,3 13,6 37,5 29,0 44,5 34,4 13,6 40 0,11481672  
3 67,5 45,9 44,3 66,2 76,3 60,0 14,2 24 0,02390592  
4 74,3 66,9 81,1 58,8 71,6 70,5 8,3 12 0,12711967  
5 63,0 81,4 69,4 60,0 66,4 68,0 8,3 12 0,09514852  
6 65,4 76,8 69,5 54,1 64,7 66,1 8,3 12 0,07352441  
7 58,6 78,9 69,7 50,3 64,9 64,5 10,9 17 0,0576  
8 53,7 80,1 68,2 69,0 69,4 68,1 9,4 14 0,09562367  
9 59,8 85,0 26,6 68,4 70,2 62,0 21,8 35 0,03698225  

10 63,3 76,9 31,9 67,8 66,7 61,3 17,2 28 0,03212367  
   

MOY10 57,64 62,41 50,65 53,85 61,38 57,19 0,33 B10 
ET10 14,10 26,81 24,13 18,25 17,06 20,07  
ET10/MOY10   0,35  
CV10 24 43 48 34 28 35,35  

   
MOY7 62,59 78,00 59,49 61,20 67,70 65,79 0,27 B7 
ET7 6,43 5,65 21,17 7,45 2,70 8,68  
ET7/MOY7   0,13  
CV7 10 7 36 12 4 13,85  
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 TABLEAU C    

CHLORURE     

    
Teneur attendue = 5,83 g/kg    

    
n°mélangeuse    

n° échantillon A B C D E Moyenne ET CV Biais  
1 3,15 2,60 2,30 2,22 2,30 2,5 0,4 15 0,32351315  
2 5,79 3,68 3,81 3,12 4,27 4,1 1,0 24 0,0846281  
3 5,63 5,68 5,14 6,09 7,39 6,0 0,9 14 0,000716  
4 5,46 5,90 5,75 6,25 5,42 5,8 0,3 6 0,00016111  
5 5,74 5,08 5,82 5,91 5,33 5,6 0,4 6 0,00189815  
6 4,81 5,57 5,82 6,33 6,21 5,7 0,6 11 0,00019783  
7 4,52 5,47 6,93 6,13 5,80 5,8 0,9 15 0,00010592  
8 6,02 4,82 5,56 5,65 6,51 5,7 0,6 11 0,00040966  
9 5,13 6,09 6,67 6,60 5,66 6,0 0,6 11 0,00117685  

10 4,70 5,38 5,99 5,91 5,92 5,6 0,5 10 0,00183884  
          

MOY10 5,10 5,03 5,38 5,42 5,48   5,28 0,20 B10 
ET10 0,85 1,09 1,37 1,49 1,38   1,22   
ET10/MOY        0,23   
CV10 17 22 26 27 25   23   

          
          

MOY7 5,20 5,47 6,08 6,11 5,84   5,74 0,03 B7 
ET7 0,56 0,44 0,52 0,32 0,42   0,56   
ET7/MOY        0,10   
CV7 11 8 8 5 7   10   
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 TABLEAU D   

CUIVRE   

  
Teneur attendue = 103 mg/kg  

  
n°mélangeuse  

n° échantillon A B C D E Moyenne ET CV Biais  
1 39,53 24,49 35,74 32,73 27,42 32,0 6,1 19 0,47540356  
2 66,98 22,93 95,13 54,88 73,92 62,8 26,6 42 0,15256988  
3 110,19 71,30 115,40 127,05 117,44 108,3 21,6 20 0,00262383  
4 104,58 121,71 116,00 114,72 93,77 110,2 11,0 10 0,00482688  
5 94,78 117,07 108,26 105,51 109,69 107,1 8,1 8 0,00155527  
6 89,52 106,56 122,08 104,55 119,84 108,5 13,2 12 0,00286173  
7 92,10 105,95 108,83 95,21 100,09 100,4 7,0 7 0,00061967  
8 101,83 107,75 102,47 101,65 110,65 104,9 4,1 4 0,00032962  
9 93,73 122,22 109,27 108,77 99,83 106,8 10,8 10 0,00133544  

10 82,39 126,16 106,38 96,23 104,52 103,1 16,0 15 1,7434E-06  
         

MOY10 87,56 92,61 101,96 94,13 95,72   94,40 0,25 B10 
ET10 20,76 39,44 24,44 28,54 27,34   27,99  
ET10/MOY10        0,30  
CV10 24 43 24 30 29   30  

  
         

MOY7 94,13 115,35 110,47 103,81 105,48   105,85 0,04 B7 
ET7 7,44 8,47 6,52 6,87 8,66   10,18  
ET7/MOY7        0,10  
CV7 8 7 6 7 8   10  
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  TABLEAU E    

MANGANESE    

    
Teneur attendue = 55 mg/kg   

    
 n°mélangeuse   

n° échantillon A B C D E Moyenne ET CV Biais  
1 31,61 28,15 31,42 30,34 29,45 30,2 1,4 5 0,2034174  
2 44,54 14,09 53,62 40,63 50,58 40,7 15,7 39 0,06767566  
3 70,11 50,78 64,66 73,26 72,92 66,3 9,4 14 0,04255594  
4 65,99 77,05 65,04 73,29 61,24 68,5 6,5 9 0,06044446  
5 61,40 70,91 67,29 68,79 67,10 67,1 3,5 5 0,048384  
6 60,42 72,00 72,25 69,12 73,94 69,5 5,4 8 0,06994582  
7 59,29 71,55 70,86 74,04 64,24 68,0 6,1 9 0,05583339  
8 62,16 70,52 71,71 69,32 70,14 68,8 3,8 6 0,06268195  
9 62,16 72,88 71,37 70,53 69,17 69,2 4,2 6 0,06686456  

10 58,03 70,08 64,09 65,65 65,08 64,6 4,3 7 0,03037732  
           

MOY10 57,57 59,80 63,23 63,50 62,39   61,30 0,27 B10 
ET10 11,25 21,79 12,49 15,17 13,37   14,82   
ET10/MOY10        0,24   
CV10 20 36 20 24 21   24   

    
MOY7 61,35 72,14 68,94 70,11 67,27   67,96 0,24 B7 
ET7 2,55 2,36 3,41 2,86 4,22   4,75   
ET7/MOY7        0,07   
CV7 4 3 5 4 6   7   
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 TABLEAU F   

ZINC    

   
Teneur attendue = 120 mg/kg   

   
n°mélangeuse   

n° échantillon A B C D E Moyenne ET CV Biais  
1 77,02 57,39 64,99 65,13 60,59 65,0 7,4 11 0,20988615  
2 98,72 46,21 112,42 84,09 104,07 89,1 26,1 29 0,06629767  
3 146,25 99,90 131,93 139,16 148,71 133,2 19,7 15 0,01208167  
4 133,95 154,67 130,75 134,92 108,91 132,6 16,3 12 0,01109511  
5 119,08 142,25 140,55 126,65 133,96 132,5 9,7 7 0,01084722  
6 123,48 139,37 139,60 134,97 143,47 136,2 7,7 6 0,01817553  
7 118,33 146,93 143,16 129,05 128,84 133,3 11,7 9 0,01221393  
8 123,53 145,77 131,62 138,53 137,66 135,4 8,3 6 0,01651653  
9 122,24 145,04 145,11 146,32 128,31 137,4 11,3 8 0,02103467  

10 108,70 139,16 124,00 131,02 130,11 126,6 11,4 9 0,00302317  
   

MOY10 117,13 121,67 126,41 122,98 122,46 122,13 0,20 B10 
ET10 19,04 39,72 23,70 26,48 25,77 26,82  
ET10/MOY10   0,22  
CV10 16 33 19 22 21 22  

   
MOY7 121,33 144,74 136,40 134,49 130,18 133,43 0,12 B7 
ET7 7,56 5,33 7,72 6,58 10,84 10,71  
ET7/MOY7   0,08  
CV7 6 4 6 5 8 8  
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 TABLEAU G    

PROPIOMI
X 

    

    
Teneur attendue = 2,65 g/kg    

    
n°mélangeuse    

n° échantillon A B C D E Moyenne ET CV Biais  
1 1,86 1,23 1,26 1,48 1,17 1,4 0,3 20 0,22249911  
2 1,33 1,96 1,11 1,24 1,32 1,4 0,3 24 0,22535621  
3 2,72 0,94 1,99 2,55 3,08 2,3 0,8 37 0,02210552  
4 3,17 3,21 3,20 3,06 3,13 3,2 0,1 2 0,03617173  
5 3,09 3,32 3,39 3,31 3,11 3,2 0,1 4 0,05024365  
6 2,97 3,16 3,11 3,18 3,07 3,1 0,1 3 0,02858014  
7 3,11 3,23 3,22 3,12 3,00 3,1 0,1 3 0,03363418  
8 2,98 3,34 3,10 3,13 2,99 3,1 0,1 5 0,02987027  
9 3,10 3,19 2,65 2,48 2,97 2,9 0,3 11 0,00740249  

10 3,08 3,28 3,22 3,25 3,20 3,2 0,1 2 0,04402079  
    

MOY10 2,74 2,69 2,63 2,68 2,70 2,69 0,26 B10 
ET10 0,63 0,94 0,86 0,75 0,77 0,79   
ET10/MOY10   0,29   
CV10 23 35 33 28 29 29,45   

    
MOY7 3,07 3,25 3,13 3,08 3,07 3,12 0,03 B7 
ET7 0,07 0,07 0,23 0,28 0,08 0,15   
ET7/MOY7   0,05   
CV7 2 2 7 9 3 4,71   
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 TABLEAU H   

TRACIMIX    

   
Teneur attendue = 100 particules par grammes   

   
n°mélangeuse   

n° échantillon A B C D E Moyenne ET CV Biais  
1 134 27 31 48 34 54,8 45,0 82 0,204304  
2 90 67 80 61 21 63,8 26,5 41 0,131044  
3 78 106 138 77 72 94,2 27,9 30 0,003364  
4 99 107 97 132 137 114,4 18,8 16 0,020736  
5 105 110 99 134 110 111,6 13,3 12 0,013456  
6 96 96 120 131 115 111,6 15,4 14 0,013456  
7 127 104 108 124 99 112,4 12,4 11 0,015376  
8 85 119 121 140 125 118,0 20,2 17 0,0324  
9 122 108 147 172 135 136,8 24,5 18 0,135424  

10 123 124 104 175 111 127,4 27,9 22 0,075076  
   

MOY10 106 97 105 119 96 105 0,25 B10 
ET10 19 29 33 44 41 33  
ET10/MOY10   0,32  
CV10 18 30 31 37 42 32  

   
MOY7 108 110 114 144 119 119 0,21 B7 
ET7 16 9 17 21 14 16  
ET7/MOY7   0,13  
CV7 15 8 15 14 12 13  
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mélange A Calcium Chlorure Cuivre Manganèse Zinc Chrome Propiomix Tracimix 

1 47 62 45 55 66 41 68 127 

2 72 114 76 77 84 82 49 85 

3 113 111 126 122 125 117 99 74 

4 116 107 119 115 114 129 116 93 

5 117 113 108 107 102 109 113 99 

6 108 94 102 105 105 113 108 91 

7 110 89 105 103 101 102 113 120 

8 109 118 116 108 105 93 109 80 

9 107 101 107 108 104 104 113 115 

10 101 92 94 101 93 110 112 116 

         

mélange B Calcium Chlorure Cuivre Manganèse Zinc Chrome Propiomix Tracimix 

1 33 52 26 47 47 30 46 28 

2 55 73 25 24 38 22 73 69 

3 108 113 77 85 82 74 35 110 

4 119 117 131 129 127 107 120 111 

5 114 101 126 119 117 130 124 114 

6 112 111 115 120 115 123 118 99 

7 116 109 114 120 121 126 120 107 

8 112 96 116 118 120 128 124 123 

9 119 121 132 122 119 136 119 112 

10 110 107 136 117 114 123 122 128 

         

mélange C Calcium Chlorure Cuivre Manganèse Zinc Chrome Propiomix Tracimix 

1 37 43 45 50 51 16 48 30 

2 42 71 76 85 89 74 42 77 

3 85 96 126 102 104 87 76 132 

4 120 107 119 103 103 160 122 93 

5 114 108 108 106 111 137 129 95 

6 124 108 102 114 110 137 118 115 

7 116 129 105 112 113 138 123 103 

8 121 103 116 113 104 135 118 116 

9 121 124 107 113 115 53 101 141 

10 119 111 94 101 98 63 123 100 

         

mélange D Calcium Chlorure Cuivre Manganèse Zinc Chrome Propiomix Tracimix 

1 50 41 35 48 53 28 55 40 

2 45 58 58 64 68 54 46 51 

3 92 112 135 115 113 123 95 64 

4 112 115 122 115 110 109 114 111 

5 120 109 112 108 103 111 124 112 

6 118 117 111 109 110 100 119 110 

7 123 113 101 117 105 93 116 104 

8 114 104 108 109 113 128 117 117 

9 114 122 116 111 119 127 93 144 

10 114 109 102 103 107 126 121 147 

         

mélange E Calcium Chlorure Cuivre Manganèse Zinc Chrome Propiomix Tracimix 

1 40 42 29 47 49 31 43 35 

2 49 78 77 81 85 72 49 22 

3 104 135 123 117 121 124 114 75 

4 108 99 98 98 89 117 116 143 

5 120 97 115 108 109 108 115 115 

6 130 113 125 119 117 105 114 120 

7 122 106 105 103 105 106 111 103 

8 115 119 116 112 112 113 111 130 

9 107 103 104 111 105 114 110 141 

10 105 108 109 104 106 109 118 116 
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NOM :  GILLOT  STEPHANE  / GENDRON  EMMANUEL 
 
TITRE : FABRICATION DE L’ALIMENT A LA FERME EN ELEVAGE PORCIN : 
CONTRIBUTION A LA RECHERCHE DE TRACEURS DE L’HOMOGENEITE DU 
MELANGE. 
 
RESUME : En cette période dominée par la traçabilité, les contrôles de qualité sanitaire des 
denrées alimentaires ainsi que l’uniformisation des bonnes pratiques d’élevage au sein de 
l’Europe, les Associations de fabricants d’aliment à la ferme en élevage porcin cherchent à se 
doter d’une méthode de référence visant à prouver la bonne qualité de leur travail. 
 Après un rappel sur la physiologie digestive du porc et une présentation de la fabrication 
d’aliment à la ferme (FAF) dans le contexte de l’élevage porcin français, les auteurs 
récapitulent les points de législation réglementant cette activité et définissent le mélange d’un 
point de vue physique et mathématique afin de donner les outils indispensables à la 
compréhension de la partie expérimentale. 
 Cette dernière présente les huit traceurs différents qui ont été incorporés dans un 
mélange. Cette expérience a été répétée cinq fois dans des conditions identiques. La 
concentration de chaque traceur dans chacun des échantillons prélevés à la sortie de la 
mélangeuse a été mesurée puis comparée aux autres. Les conclusions issues de ces analyses 
statistiques ne permettent pas de définir un traceur unique mais apportent des éléments 
d’exclusion pour deux d’entre eux et des éléments de comparaison pour les six autres. 
 
 
MOTS-CLES :  MELANGE – TRACEUR – HOMOGENEITE – LEGISLATION - PORC 
 
___________________________________________________________________________ 
 
ENGLISH TITLE : MANUFACTURING ON THE FARM OF SWINE DIETS : STUDY 
OF AN INVESTIGATION OF TRACERS FOR THE MIXING HOMOGENEIZATION. 
 
ABSTRACT : In this period ruled by the tracability, the human food sanitary quality control as 
well as the standardization of the right method of breeding within Europe, the associations of 
producers manufacturing swine diets on their farm try to get a reference method tending to 
prove the good quality of their work. 
 After reminding the digestive physiology of the pig and a description of the pork industry 
making their swine diets on the farm, in France, the authors summarize the laws regulating this 
activity and give a definition of the mixing in a mathematical physics point of view in order to 
provide the essential tools to the good understanding of the experimental part. 
 This last part presents different tracers which have been incorporated in mixings made on 
a specific experimental site. The conclusions stemming from the statistical analysis of the 
results do not allow them to describe a single tracer but bring elements to exclude two of them 
and elements to compare the other six. 
 
KEY WORDS : MIXING – TRACER – HOMOGENEIZATION – LAW - PIG 
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